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AVANT-PROPOS 
 
Le Plan Local d’Urbanisme, le rè glement et ses documents graphiques  
 
Le règlement  et  ses documents graphiques sont  établis conformément  aux art icles 
R.123-1 et  suivants du code de l’ urbanisme. 
 
Art icle R.123-4 : "Le règlement  délimite les zones urbaines, les zones à urbaniser, 
les zones agricoles et  les zones naturelles et  forest ières. Il f ixe les règles 
applicables à l’ intérieur de chacune de ces zones dans les condit ions prévues à 
l’ art icle R.123-9". 
 
Ext rait  de l’ art icle R.123-9 : 
"Le règlement  peut  comprendre tout  ou part ie des règles suivantes : 
1º Les occupat ions et  ut il isat ions du sol interdites ; 
2º Les occupat ions et  ut il isat ions du sol soumises à des condit ions part iculières ; 
3º Les condit ions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et  
d'accès aux voies ouvertes au public ;  
4º Les condit ions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, 
d'élect ricité et  d'assainissement , ainsi que, dans les zones relevant  de 
l'assainissement  non collect if  délimitées en applicat ion de l'art icle L. 2224-10 du 
code général des collect ivités territoriales, les condit ions de réalisat ion d'un 
assainissement  individuel ;  
5º La superf icie minimale des terrains const ruct ibles, lorsque cet te règle est  
j ust if iée par des cont raintes techniques relat ives à la réalisat ion d'un disposit if  
d'assainissement  non collect if  ou lorsque cet te règle est  j ust if iée pour préserver 
l 'urbanisat ion t radit ionnelle ou l'intérêt  paysager de la zone considérée ; 
6º L'implantat ion des const ruct ions par rapport  aux voies et  emprises publiques ; 
7º L'implantat ion des const ruct ions par rapport  aux limites séparat ives ; 
8º L'implantat ion des const ruct ions les unes par rapport  aux aut res sur une même 
propriété ; 
9º L'emprise au sol des const ruct ions ; 
10º La hauteur maximale des const ruct ions ; 
11º L'aspect  extérieur des const ruct ions et  l 'aménagement  de leurs abords ainsi 
que, éventuellement , les prescript ions de nature à assurer la protect ion des 
éléments de paysage, des quart iers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, 
sites et  secteurs à protéger ment ionnés au i) de l'art icle R. 123-11 ; 
12º Les obligat ions imposées aux const ructeurs en mat ière de réalisat ion d'aires de 
stat ionnement  ; 
13º Les obligat ions imposées aux const ructeurs en mat ière de réalisat ion d'espaces 
libres, d'aires de j eux et  de loisirs, et  de plantat ions ; 
14º Le coeff icient  d'occupat ion du sol déf ini par l'art icle R. 123-10 et , le cas 
échéant , dans les zones d'aménagement  concerté, la surface de plancher 
développée hors oeuvre net te dont  la const ruct ion est  autorisée dans chaque îlot ".  
 
Le règlement  et  ses documents graphiques sont  opposables à toute personne 
publique ou privée pour l’ exécut ion de tous t ravaux relat ifs à l 'occupat ion et  
l 'ut il isat ion du sol et  génèrent  une obligat ion de conformité (art icle L.123-5 du 
code de l’ urbanisme). 
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Ce règlement  est  établi conformément  aux art icles R.123-1 et  suivants du Code de 
l'Urbanisme. 
 
 
ARTICLE 1 - CHAMP D'APPLICATIO N TERRITORIAL DU REGLEMENT 
 
Art icle L 123-1 du code de l’ urbanisme : "Les plans locaux d'urbanisme couvrent  
l 'intégralité du territoire d'une […] commune à l'except ion des part ies de ces 
territoires qui sont  couvertes par un plan de sauvegarde et  de mise en valeur". 
Ainsi, le présent  règlement  s’ applique sur la totalité du territoire de la commune 
de HULLUCH. 
 
 
ARTICLE 2 - PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L'EGARD DES AUTRES 

LEGISLATIONS RELATIVES A L'OCCUPATION DES SOLS 
 
I- Se superposent aux dispositions du  présent règlement entre autres les 
dispositions ci-après du code de l'urbanisme  : 
 

1° /  Les règles générales de l'urbanisme f ixées par les art icles R.111-2, R 
111-4, R 111-15 et  R.111-21 [sauf except ions de l’ art icle R.111-1 b)] du 
code de l’ urbanisme, qui restent  opposables à toute demande 
d’ occupat ion du sol. Ils permet tent  de refuser le permis de const ruire, le 
permis d’ aménager ou la déclarat ion préalable ou de ne les accorder que 
sous réserve de l'observat ion de prescript ions, si les const ruct ions, 
aménagements, installat ions et  t ravaux sont  de nature : 

- à porter at teinte à la salubrité ou à la sécurité publique (art icle 
R.111-2) ;  

- à compromet t re la conservat ion ou la mise en valeur d'un site ou 
de vest iges archéologiques (art icle R.111-4) ;  

- à avoir des conséquences dommageables pour l 'environnement . (R 
111-15) ;  

- à porter at teinte au caractère ou à l'intérêt  des lieux avoisinants 
aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservat ion des perspect ives monumentales (art icle R.111-21). En 
vertu de l’ art icle R 111-1 b), les disposit ions de l'art icle R.111-21 
ne sont  pas applicables dans les zones de protect ion du pat rimoine 
architectural, urbain et  paysager créées en applicat ion de l'art icle 
L.642-1 du code du pat rimoine, ni dans les territoires dotés d'un 
plan de sauvegarde et  de mise en valeur approuvé en applicat ion 
de l'art icle L.313-1 du code de l’ urbanisme. 

 
2° /  Les prescript ions nat ionales et  part iculières prises en applicat ion des 
lois d’ Aménagement  et  d’ Urbanisme (art icle L.111-1-1 du code de 
l’ urbanisme). 

 
3° /  Les art icles L.111-7 et  suivants, L.123-6 dernier alinéa et  L.313-2 al.2 
du code de l’ urbanisme et  l’ art icle L.331-6 du code de l’ environnement  
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qui permet tent  d'opposer le sursis à statuer pour des t ravaux de 
const ruct ions, installat ions ou installat ions : 

 
A. suscept ibles de compromet t re ou de rendre plus onéreuse : 
 
soit  :  l'exécution de travaux publics dès que la mise à l'étude d'un proj et  de 
t ravaux publics a été prise en considérat ion par l 'autorité administ rat ive et  que les 
terrains affectés par ce proj et  ont  été délimités (art icle L.111-10). 

soit  :  l'exécution du futur plan  lorsque la révision d'un Plan Local d’ Urbanisme a 
été ordonnée par l 'autorité administ rat ive (art icle L.123-6). 
 
B. à réaliser sur des terrains devant  êt re compris dans une opérat ion à déclarer 
d'ut il ité publique et  ce dès la date d'ouverture de l'enquête préalable à la 
déclarat ion d'ut il ité publique (art icle L.111-9). 
 
C.  ayant  pour effet  de modif ier l 'état  des immeubles compris à l'intérieur de 
secteurs dits "secteurs sauvegardés" et  ce pendant  la période comprise ent re la 
délimitat ion du secteur et  l 'intervent ion de l'acte rendant  public le plan de 
sauvegarde et  de mise en valeur (art icle L.313-2 alinéa 2). 
 
D.  qui auraient  pour effet  de modif ier l 'état  des lieux ou l’ aspect  des espaces ayant  
vocat ion à f igurer dans le cœur du parc nat ional, et  ce à compter de la décision de 
l’ autorité administ rat ive prenant  en considérat ion la créat ion d’ un parc nat ional 
(art icle L.331-6). 
 

4° /  L'art icle L.421-6 du code de l’ urbanisme qui précise que : 
 
"Le permis de const ruire ou d'aménager ne peut  êt re accordé que si les t ravaux 
proj etés sont  conformes aux disposit ions législat ives et  réglementaires relat ives à 
l'ut il isat ion des sols, à l 'implantat ion, la dest inat ion, la nature, l 'architecture, les 
dimensions, l 'assainissement  des const ruct ions et  à l 'aménagement  de leurs abords 
et  s'ils ne sont  pas incompat ibles avec une déclarat ion d'ut il ité publique. 
Le permis de démolir peut  êt re refusé ou n'êt re accordé que sous réserve de 
l'observat ion de prescript ions spéciales si les t ravaux envisagés sont  de nature à 
compromet t re la protect ion ou la mise en valeur du pat rimoine bât i,  des quart iers, 
des monuments et  des sites." 
 

5° /  L'art icle L.111-4 du code précité qui dispose que : 
 
"Lorsque, compte tenu de la dest inat ion de la const ruct ion ou de l'aménagement  
proj eté, des t ravaux portant  sur les réseaux publics de dist ribut ion d'eau, 
d'assainissement  ou de dist ribut ion d'élect ricité sont  nécessaires pour assurer la 
desserte du proj et , le permis de const ruire ou d'aménager ne peut  êt re accordé si 
l 'autorité compétente n'est  pas en mesure d'indiquer dans quel délai et  par quelle 
collect ivité publique ou par quel concessionnaire de service public ces t ravaux 
doivent  êt re exécutés. 
Lorsqu'un proj et  fait  l 'obj et  d'une déclarat ion préalable, l 'autorité compétente doit  
s'opposer à sa réalisat ion lorsque les condit ions ment ionnées au premier alinéa ne 
sont  pas réunies." 
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6° /  Les art icles R.443-1 à R.444-4 relat ifs au camping, stat ionnement  de 
caravanes et  habitat ions légères de loisirs. 

 
 
II- Prévalent sur les di spositions du P.L.U.  : 
 
1° /  Les servitudes d'ut il ité publique, affectant  l 'ut il isat ion ou l'occupat ion du sol, 
créées en applicat ion de législat ions part iculières qui sont  reportées sur un ou 
plusieurs document (s) graphique(s) et  récapitulées sur la liste f igurant  dans les 
annexes du P.L.U. 
 
2° /  Les disposit ions d'urbanisme d'un lot issement  autorisé, pendant  une durée de 
10 ans, à compter de la délivrance de l’ autorisat ion de lot ir (art icle L.442-9 du 
code de l’ urbanisme). 
 

3° /  Les disposit ions d'urbanisme d'un lot issement  autorisé, pendant  une durée de 5 
ans, à compter de la date de son achèvement  (art icle L.442-14 du code de 
l’ urbanisme), sauf en cas d’ applicat ion des art icles L.442-10, 442-11 et  442-13 du 
code de l’ urbanisme. 
 

4° /  Les disposit ions d'urbanisme inscrites dans un cert if icat  d'urbanisme en cours 
de validité (art icle L.410-1 du code de l'urbanisme). 
 

5° /  La reconst ruct ion à l’ ident ique d’ un bât iment  dét ruit  ou démoli depuis moins 
de 10 ans (art icle L.111-3 du code de l’ urbanisme). 
 
6° /  Les disposit ions de l’ art icle L.111-1-4 du code de l’ urbanisme, dit  loi Barnier – 
Amendement  Dupont . 
 
 
III- Se conjuguent avec les dispositions du P.L.U.  : 
 
1° /  Les réglementat ions techniques propres à divers types d'occupat ion des sols 
tels que installat ions classées pour la protect ion de l'environnement , immeubles de 
grande hauteur, établissements recevant  du public, règlement  de const ruct ion, 
règlement  sanitaire départemental. 
 
2° /  Les disposit ions des art icles L.571-9 et  L.571-10 du code de l’ environnement  
sur le bruit ,  et  notamment  les arrêtés préfectoraux du 14 novembre 2001 et  du 23 
août  2002.  
 
 
IV- Le P.L.U. doit être compatible avec les disposit ions du  : 
 
1° /  Schéma de Cohérence Territoriale de Lens Liévin /  Hénin Carvin. 
 
2° /  Programme Local de l’ Habitat  de la Communaupole de Lens-Liévin. 
 
3° /  Plan de Déplacements Urbains du Syndicat  Mixte des Transports de Lens-Liévin 
/  Hénin-Carvin. 
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4° /  Schéma Directeur d’ Aménagement  et  de Gest ion des Eaux du Bassin Artois-
Picardie. 
 
5° /  Schéma d’ Aménagement  et  de Gest ion des Eaux de la Marque-Deûle. 
 
 
ARTICLE 3 - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 
 
Le territoire couvert  par le Plan Local d’ Urbanisme est  divisé en zones urbaines, à 
urbaniser, agricoles et  naturelles. 
 

X Les zones urbaines  sont  repérées au plan de zonage par un indice 
commençant  par la let t re U : UC, UD, UH et  UJ. Il s’ agit  des 
secteurs déj à urbanisés et  des secteurs où les équipements 
publics existants ou en cours de réalisat ion ont  une capacité 
suff isante pour desservir les const ruct ions à  implanter (art icle 
R.123-5 du code de l’ urbanisme). 

 
X Les zones à urbaniser sont  repérées au plan de zonage par les 

dénominat ions AU : 1AU, 1AUh, 1AUe et  2AU. Ce sont  des secteurs 
à caractère naturel de la commune dest inés à êt re ouverts à 
l’ urbanisat ion (art icle R.123-6 du code de l’ urbanisme). 

 
X La zone agricole est  repérée au plan de zonage par la let t re A. 

Elle correspond aux secteurs de la commune, équipés ou non, à 
protéger en raison du potent iel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles (art icle R.123-7 du code de 
l’ urbanisme). 

 
X La zone naturelle  est  repérée au plan de zonage par la let t re N. 

Il s’ agit  des secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger 
en raison soit  de la qualité des sites, des milieux naturels, des 
paysages et  de leur intérêt , notamment  du point  de vue 
esthét ique, historique ou écologique, soit  de l’ existence d’ une 
exploitat ion forest ière, soit  de leur caractère d’ espaces naturels 
(art icle R.123-8 du code de l’ urbanisme). 
La zone N comprend un secteur de taille et  de capacité d’ accueil 
l imitées autorisant  des const ruct ions (art icle R.123-8 3ème alinéa 
du code de l’ urbanisme) : le secteur Nh reprenant  les 
const ruct ions existantes isolées au sein de la plaine agricole. 

 
Les documents graphiques font  également  apparaît re (art icles R.123-11 et  R.123-12 
du code de l’ urbanisme) : 
 X Les emplacements réservés  aux voies et  ouvrages publics, aux 

installat ions d'intérêt  général et  aux espaces verts, avec leur dest inat ion 
et  les collect ivités, services et  organismes publics bénéficiaires. 

 



Règlement                                                                                                           Tit re 1-Disposit ions Générales 

Plan Local d’ Urbanisme de HULLUCH  8 

X Les secteurs où l’existence de risques naturels, tels qu’ inondat ion s,  
affaissements […] ,  ou de risques technologiques,  j ust if ient  que soient  
interdits ou soumis à des condit ions spéciales les const ruct ions et  
installat ions de toute nature, permanentes ou non, les plantat ions, 
dépôts, affouillements, forages et  exhaussements des sols. 

 
X Les espaces boisés classés  déf inis à l’ art icle L.130-1 du code de 

l’ urbanisme. 
 

X Les éléments de paysage  […] à protéger ou à met t re en valeur pour des 
mot ifs d’ ordre culturel, historique ou écologique (art .L.123-1-7°  du code 
de l’ urbanisme). 

 
 
ARTICLE 4 – ADAPTATIONS MINEURES  
 
Les adaptat ions mineures ne concernent  que les art icles 3 à 13 du règlement . 
 
Les adaptat ions mineures à l’ applicat ion des disposit ions du règlement  peuvent  
êt re accordées par l ’ autorité compétente pour statuer, lesquelles sont  rendues 
nécessaires par la nature du sol,  la conf igurat ion des parcelles ou le caractère des 
const ruct ions avoisinantes. 
 
 
ARTICLE 5 – RAPPELS 
 
•  Le droit  de préempt ion urbain s’ applique dans les zones urbaines ou à urbaniser 
au bénéfice de la commune. 
Un espace naturel sensible départemental est  inst itué sur le territoire communal 
depuis l’ arrêté préfectoral en date du 30 avril 1981 : le Pôle de Wingles (n°33). Il 
instaure un droit  de préempt ion sur les terrains au bénéfice du Département . 
 
•  Les espaces boisés classés sont  soumis aux disposit ions des art icles L.130-1 et  
suivants du code de l’ urbanisme : ce classement  interdit  tout  changement  
d’ affectat ion ou tout  mode d’ occupat ion des sols de nature à compromet t re la 
conservat ion, la protect ion ou la créat ion des boisements. 
 
•  La commune est  recensée par le Dossier Départemental des Risques Maj eurs 
comme pouvant  êt re concernée par des carrières et  cavités souterraines liées à la 
présence de sapes et  abris. Il est  vivement  recommandé de procéder à des 
sondages de reconnaissance préalablement  à toute const ruct ion. 
 
•  La commune peut  êt re concernée par le risque naturel de mouvement  de terrain 
en temps de sécheresse lié au ret rait -gonf lement  des sols argileux (aléa faible sur 
la part ie sud-est  de la RD39). Il est  conseillé de procéder à des sondages sur les 
terrains et  d’ adapter en conséquent  les techniques de const ruct ion (cf .  annexes 
documentaires du règlement ). 
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•  Par délibérat ion du 23 septembre 2008, le conseil municipal a décidé de 
soumet t re l 'édif icat ion des clôtures à déclarat ion préalable (art icle R.421-12 d) du 
code de l’ urbanisme), à l’ except ion des clôtures habituellement  nécessaires à 
l’ act ivité agricole ou forest ière (art icle R.421-2 g) du code de l’ urbanisme). 
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Règlement                                                                                                                                 UC 

Plan Local d’Urbanisme de HULLUCH   11 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UC 
 
 
 
VOCATION PRINCIPALE 
 
Il s’agit d’une zone urbaine mixte de densité moyenne. Elle correspond 
principalement au centre ancien d’Hulluch, ses greffes (lotissements du Château et 
Carlier) et à la partie ouest de la rue Roger Salengro. 
 
La zone UC est touchée par le secteur à risque d’inondation, le secteur « UCi », et 
par le périmètre de protection rapprochée du captage d’eau potable, le secteur 
« UCp ». 
Le secteur « UCip » correspond aux secteurs de la zone UC touchés par le risque 
d’inondation et par le périmètre de protection rapprochée du captage d’eau 
potable ; dans ce cas, les règles afférentes à chaque secteur se cumulent. 
 
 
RAPPELS 
 
 
La zone est partiellement concernée par les orientations d’aménagement définies 
sur le secteur de la fosse 18, auxquelles il est nécessaire de se reporter. 
 
 
La zone comprend des éléments ou ensemble d’éléments de paysage urbain et 
naturel protégés au titre de l’article L.123-1-7° du code de l’urbanisme. 
 
 
La commune peut être concernée par la présence de carrières et cavités 
souterraines liée à des sapes et abris. Il est vivement recommandé de procéder à 
de sondages de reconnaissance préalablement à toute construction. 
 
 
La commune peut être concernée par le risque naturel de mouvement de terrain en 
temps de sécheresse lié au retrait-gonflement des sols argileux (aléa faible 
notamment sur la partie sud-est de la RD39). Il est vivement conseillé de procéder 
à des sondages sur les terrains et d’adapter les techniques de construction (cf. 
annexes documentaires du règlement). 
 
 
Il convient de se reporter au lexique pour la définition des termes du règlement. 
Il est vivement conseillé de se reporter aux Annexes du PLU pour prendre 
connaissance de l’ensemble des servitudes et obligations diverses qui affectent la 
zone. 
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ARTICLE UC 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDIT ES 
 
Sont interdits : 

- L'aménagement de terrains de camping. 

- L'aménagement de parcs résidentiels de loisirs. 
- Les habitations légères de loisirs. 
- L’ouverture et l’exploitation de carrière. 
- Les dépôts de toute nature. 

- La création de nouveaux corps de ferme et de bâtiments d’élevage 
d’animaux de toutes natures, sous réserve des modes d’occupation et 
d’utilisation des sols autorisés sous conditions particulières à l’article UC 2. 

- Dans les secteurs UCi et UCp, les caves et les sous-sols. 
 
En sus, dans le secteur UCp, sont interdites les activités suivantes, sous réserve des 
modes d’occupation et d’utilisation des sols autorisés sous conditions particulières 
à l’article 2 – secteur UCp : 

- Le forage des puits autres que ceux nécessaires à l’extension du champ 
captant et à la surveillance de la qualité. 

- L’ouverture, l’exploitation, le remblai de carrières ou d’excavations 
(profondeur limitée à 2 m). 

- L’installation de dépôt, d’ouvrages de transport, de tous les produits et 
matières susceptibles d’altérer la qualité des eaux, notamment pour les 
hydrocarbures. 

- L’épandage des lisiers, des sous-produits urbains et industriels. 

- L’infiltration des eaux usées, d’origine domestique ou industrielle. 

- Le stockage permanent de matières fermentescibles, de fumier, d’engrais, 
de produits phytosanitaires, en dehors des installations classées existantes. 

- L’implantation de nouvelles installations classées, agricoles ou industrielles. 

- L’établissement de toutes nouvelles constructions superficielles ou 
souterraines, même provisoires autres que celles strictement nécessaires à 
l’exploitation et à l’entretien du point d’eau. 

- Le camping, le stationnement de caravanes, la création et extension de 
cimetières, la création d’étangs. 

- La création de nouvelles voies de communication à grande circulation, 
l’implantation de bassin d’infiltration d’eaux routières. 

- Le défrichement de parcelles boisées, le retournement des prairies 
permanentes sauf si elles sont compensées par l’utilisation systématique de 
CIPAN – Cultures Intermédiaires Piège à Nitrates. 
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ARTICLE UC 2 : OCCUPATIONS ET UTIL ISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 
Tous les modes d’occupation et d’utilisation du sol, autres que ceux mentionnés à 
l’article 1, sont autorisés. Mais sont admises sous conditions les occupations et 
utilisations du sol suivantes : 

- Les constructions et installations à destination d’activités comportant ou non 
des installations classées pour la protection de l’environnement, dans la 
mesure où : 

- elles satisfont à la législation en vigueur les concernant ; 
 - elles sont compatibles avec le caractère de la zone ; 

- elles ne sont pas de nature à porter atteinte à la salubrité, à la sécurité 
publique et au site. 

- La transformation, l’extension ou le changement des procédés de fabrication 
des établissements existants à destination d’activité comportant des 
installations classées ou non, dans la mesure où ils satisfont à la législation 
en vigueur les concernant, et à la condition qu’il n’en résulte pas pour le 
voisinage une aggravation des dangers et des nuisances. 

- La transformation ou l’extension de bâtiments agricoles existants, y compris 
d’élevage, comportant des installations classées ou non, sous réserve qu’ils 
soient situés à l’intérieur des sièges d’exploitation existants ou sur des 
parcelles attenantes, et dans la mesure où ils satisfont à la législation en 
vigueur les concernant, et à la condition qu’il n’en résulte pas pour le 
voisinage une aggravation des dangers et des nuisances. 

- Le changement de destination en logements d’anciens bâtiments à 
destination d’activité existants, y compris agricoles, à condition que ces 
bâtiments soient de qualité architecturale, dans la mesure où les travaux de 
restauration respectent rigoureusement la dite qualité, sous réserve que le 
nombre total de logements créés soit inférieur ou égal à 5 et que la SHON 
par logement soit au moins égale à 50 m². 

- Les affouillements et exhaussements du sol seulement s’ils sont 
indispensables pour la réalisation des types d’occupation ou d’utilisation du 
sol autorisés ou s'ils sont liés à un aménagement paysager ou à la réalisation 
de bassin de retenue des eaux, dans le respect de la réglementation en 
vigueur. 

 
En sus, dans le secteur UCi, les constructions admises doivent obligatoirement être 
rehaussées d’au minimum 0,20 mètre par rapport au niveau de la route. 
 
Dans le secteur UCp, sont réglementées les activités suivantes : 

- Le pacage des animaux, de manière à ne pas détruite la couverture 
végétale. 

- L’installation d’abreuvoirs ou d’abris destinés au bétail (à implanter au point 
le plus éloigné du captage). 

- La modification des voies de communication existantes ainsi que leur 
condition d’utilisation, de manière à éviter les déversements accidentels et 
l’arrivée des eaux de chaussée vers les périmètres de protection immédiate. 
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- Les extensions de confort (sanitaire, garage, véranda, terrasse, parking) des 
constructions existantes. 

- Le changement de destination des constructions existantes, à condition que 
la nouvelle destination soit compatible avec l’enjeu de la protection de la 
ressource en eau. 

- Le comblement des dents creuses par la réalisation d’habitations 
individuelles, en présence d’un réseau d’assainissement collectif. 

 
 
ARTICLE UC 3 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU 
PUBLIC 

 
1° /  Accès  
 
Pour être constructible, un terrain doit disposer d'un accès à une voie publique ou 
privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d'un passage aménagé sur les 
fonds voisins éventuellement obtenu par l’application de l’article 682 du code civil. 
 
Les accès doivent présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile.  
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions 
spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être 
appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur configuration 
ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 
Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la 
sécurité. 
 
La largeur minimale des accès à une voie publique ou privée est fixée à 4 mètres. 
 
Les groupes de garages individuels de plus de 5 boxes doivent être disposés dans 
des parcelles autour d’une cour d’évolution de telle manière à ne présenter qu’un 
seul accès sur la voie. 
 
Les accès doivent toujours être assujettis à l’accord du gestionnaire de la voirie 
concernée. 
 
 
2° /  Voirie  
 
Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées dont les 
caractéristiques techniques doivent être suffisantes au regard de l'importance et de 
la destination du projet et, permettre de satisfaire aux exigences de la défense 
contre l’incendie et de la protection civile. 
 
Les voies en impasse à créer ou à prolonger doivent être aménagées dans leur 
partie terminale de telle sorte que les véhicules puissent faire aisément demi-tour 
(collecte des ordures ménagères et divers véhicules utilitaires). 
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ARTICLE UC 4 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
PUBLICS D’EAU, D’ASSAINI SSEMENT ET D’ELECTRICITE 

 
1° /  Alimentat ion en eau potable  
 
Toute construction ou installation nouvelle qui, de par sa destination, nécessite 
une utilisation d’eau potable doit être desservie par un réseau collectif de 
distribution d’eau potable. 
 
2° /  Assainissement  
 
Le raccordement au réseau de collecte des eaux usées domestiques est obligatoire 
pour toute construction ou installation nouvelle desservie par un réseau 
d’assainissement collectif et nécessitant un rejet d’eaux usées. Les conditions de 
raccordement à ce réseau sont définies dans le règlement d’assainissement de la 
Communaupole de Lens-Liévin joint aux Annexes du PLU. 
 
En l’absence de réseau d’assainissement collectif, et seulement dans ce cas, 
l’assainissement non collectif est obligatoire. Dans ce cas, les eaux usées doivent 
être dirigées vers des dispositifs de traitement adaptés à la nature géologique et à 
la topographie du terrain concerné et conformes à la réglementation en vigueur. 
Ces installations d’assainissement doivent être conçues de manière à être 
raccordées ultérieurement au réseau d’assainissement collectif dès sa réalisation. 
 
Le raccordement des établissements déversant des eaux industrielles au réseau 
d’assainissement public n’est toutefois pas obligatoire. 
Dans le cas où le raccordement est souhaité, les eaux usées industrielles devront 
être traitées avant rejet par une unité de traitement spécifique et devront 
satisfaire aux conditions de raccordement définies dans le règlement 
d’assainissement de la Communaupole de Lens-Liévin, joint aux Annexes du PLU. 
Si le raccordement n’est pas souhaité, les industriels devront disposer d’une unité 
de traitement spécifique et répondre aux normes en vigueur. 
 
3° /  Eaux pluviales  
 
En application du règlement d’assainissement de la Communaupole de Lens-Liévin, 
joint aux Annexes du PLU, toute construction ou installation nouvelle doit évacuer 
ses eaux pluviales en milieu naturel direct ou par infiltration au plus près de sa 
source (point de chute sur le sol ou la surface imperméabilisée). L’impact de ces 
rejets ou infiltrations doit toutefois être examiné. Un pré-traitement éventuel peut 
être imposé. 
 
En cas d’impossibilité technique de rejet en milieu naturel direct, d’infiltration 
dans le sous-sol ou d’insuffisance de capacité d’infiltration, les prescriptions ci-
après définies doivent être respectées : 

- Les opérations d’aménagement (constructions, voies et parkings) de moins 
de 4000 m² de surface totale y compris l’existant, peuvent rejeter leurs 
eaux pluviales dans le réseau public en respectant ses caractéristiques 
(système unitaire ou séparatif). 

- Pour les opérations d’aménagement (constructions, voies et parkings) de 



Règlement                                                                                                                               UC 

Plan Local d’Urbanisme de HULLUCH  16 

plus de 4000 m² de surface totale y compris l’existant, le débit maximal des 
eaux pluviales pouvant être rejeté dans le réseau public ne peut être 
supérieur à 10 litres par seconde et par hectare de surface totale. Un 
stockage tampon peut être envisagé. 

- Toutefois, les agrandissements de moins de 20% de surface imperméabilisée 
sans dépasser 200 m² peuvent utiliser le système d’évacuation des eaux 
pluviales existant, sous réserve de son bon état et de sa capacité, sauf en 
cas de changement de destination de la construction. 

- Un pré-traitement préalable peut être imposé pour toute construction à 
destination autre que l’habitation. 

 
4° /  Distribut ion électrique, téléph onique et  de télédist ribut ion  
 
Lorsque les réseaux sont enterrés, les branchements doivent l’être également. 
 
 
ARTICLE UC 5 : SUPERFICIE MINI MALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE UC 6 : IMPLANTATION DE S CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

EMPRISES PUBLIQUES ET AUX VOIES 
 
1° /  Voirie  
 
L'application des règles ci-après énoncées s'apprécie par rapport aux voies 
publiques ou privées existantes, à modifier ou à créer, qui desservent la parcelle 
sur laquelle la construction est projetée. 
 
Tout ou partie de la façade avant de la construction principale doit être 
implantée : 

- soit à l’alignement. 
- soit en recul de 5 mètres minimum à compter de l’alignement. 
- soit en cas de "dent creuse", à l’alignement de l’une des deux 

constructions voisines. 
 
Les constructions annexes et les installations doivent observer un recul au moins 
égal à celui de la construction principale. 
 
En aucun cas, tout ou partie de la façade avant de la construction principale ne 
doit être implantée à plus de 40 mètres de l’alignement de la voie existante ou à 
créer. 
 
Le cas échéant, la limite d’emprise de la voie privée se substitue à celle de la voie 
publique. 
 
 
 
 



Règlement                                                                                                                               UC 

Plan Local d’Urbanisme de HULLUCH  17 

Toutefois : 
 
▪ Lorsqu’il s’agit d’extensions ou de travaux visant à améliorer le confort ou la 
solidité des bâtiments existants, il sera admis que la construction soit édifiée avec 
un recul qui ne pourra être inférieur au recul minimum du bâtiment existant. 
▪ Lorsqu’il s’agit de constructions ou d’installations nécessaires aux services publics 
ou d’intérêt collectif, à condition que leur destination suppose une implantation 
différente pour répondre à des besoins de fonctionnalité ou de sécurité, elles 
peuvent s’implanter à la limite de la voie ou en recul minimal de 1 mètre à 
compter de cette même limite. 
▪ Dans le cas de construction sur un terrain bordé par plus d’une voie, l’un des 
pignons peut être implanté à la limite de la voie ou en recul de 3 mètres minimal à 
compter de cette même limite. Cette exception ne peut pas être appliquée par 
rapport à la voie sur laquelle est créé l’accès au terrain. 
 
2° /  Cours d’eau non domaniaux  
 
Aucune construction ne peut être édifiée à moins de 6 mètres des berges des cours 
d’eau non domaniaux. 
 
 
ARTICLE UC 7 : IMPLANTATION DE S CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX  LIMITES 

SEPARATIVES 
 
Les constructions peuvent s’implanter sur les limites séparatives ou en retrait de 
ces limites : 
 
▪ Dans le cas d’une implantation en retrait, la distance comptée horizontalement 
(L) de tout point d’un bâtiment au point le plus proche des limites séparatives de 
la parcelle doit être au moins égale à la moitié de sa hauteur (H/2), sans jamais 
être inférieure à 3 mètres. 
 
Cette distance minimale peut être ramenée à 1 mètre pour les constructions 
annexes (abris de jardin, à bois,…) lorsque l’emprise au sol n’excède pas 20m² et 
que la hauteur au faîtage est inférieure à 3 mètres. 
 
▪ La construction en limites séparatives est autorisée : 
 

o A l’intérieur d’une bande de 20 mètres de profondeur mesurée à partir de la 
limite de la voie ou de la marge de recul fixée à l’article UC 6. 

 
o Au delà de cette bande, 
- lorsqu’il est prévu d’adosser la construction projetée à un bâtiment 

sensiblement équivalent en hauteur, en épaisseur, et en bon état, déjà 
contigu à la limite séparative ; 

- lorsqu’il s’agit de bâtiments dont la hauteur au faitage n’excède pas 4 
mètres au droit de la limite séparative. 

- en cas d’impératifs techniques pour des bâtiments d’activités, et si le 
bâtiment n’occasionne aucune gêne. 
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Toutefois : 
 
▪ Lorsqu’il s’agit d’extensions ou de travaux visant à améliorer le confort ou la 
solidité des bâtiments existants, il sera admis que la construction soit édifiée avec 
un prospect qui ne pourra être inférieur au prospect minimum du bâtiment 
existant. 
▪ Lorsqu’il s’agit de constructions ou d’installations nécessaires aux services publics 
ou d’intérêt collectif, à condition que leur destination suppose une implantation 
différente pour répondre à des besoins de fonctionnalité ou de sécurité, elles 
peuvent s’implanter en limites séparatives sans condition de profondeur ou en 
retrait de 1 mètre minimum à compter de ces mêmes limites. 
 
 
ARTICLE UC 8 : IMPLANTATION DES CO NSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Entre deux bâtiments non contigus doit toujours être ménagée une distance 
suffisante pour permettre l’entretien facile des marges d’isolement et des 
bâtiments eux-mêmes, ainsi que le passage et le fonctionnement du matériel de 
lutte contre l’incendie. 
 
Cette distance doit être au minimum de 3 mètres. 
 
Elle peut être ramenée à 2 mètres au minimum lorsqu’il s’agit de locaux de faible 
volume (constructions annexes d’une emprise au sol maximale de 20m²) et de 
hauteur au faîtage inférieure à 3 mètres. 
 
 
ARTICLE UC 9  : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE UC 10 : HAUTEUR MA XIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Les constructions à destination principale d’habitation ne doivent pas comporter 
plus de 2 niveaux habitables sur rez-de-chaussée, niveau de combles aménagés 
inclus (R+1+C ou R+2). 
 
Toutefois, une hauteur supérieure peut être admise pour les travaux d’extension 
d’un bâtiment existant dont la hauteur est supérieure aux dispositions qui 
précèdent. Dans ce cas, la hauteur maximale autorisée est celle de la construction 
existante. 
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ARTICLE UC 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS, AINSI QUE PRESCRIPTIONS DE NATURE A 
ASSURER LA PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGE  

 
DISPOSITIONS GENERALES 
 
Le projet peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, 
leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 
modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation 
des perspectives monumentales. 
 
Sont interdits : 

- L'emploi à nu, en parement extérieur de matériaux destinés à être 
recouverts d’un revêtement ou d’un enduit, tels que les parpaings. 

- Tout pastiche d’une architecture étrangère à la région. 
- L’utilisation de tôles nervurées non pré-peintes et non pré-laquées. 
- Les bâtiments annexes sommaires, tels que les clapiers, poulaillers, abris, …, 

réalisés avec des moyens de fortune. 
- Les imitations de matériaux telles que fausses briques, faux pans de bois, … 

 
Installat ions diverses : 
Les citernes de gaz liquéfié ou à mazout, aires de stockage ou de service ainsi que 
les installations similaires doivent être placées en des lieux où elles sont peu 
visibles des voies publiques, ou le cas échéant, être masquées par des écrans de 
verdure. 
 
Les postes électriques doivent être traités en harmonie avec les constructions 
avoisinantes, dans le choix des matériaux et revêtements. 
 
 
DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX CONSTRUCTIONS D’HABITATION 
 
Matériaux :  
 
Les murs séparatifs et les murs aveugles apparents d’un bâtiment doivent être 
traités en harmonie avec les façades. 
 
Les enduits devront rester de couleur naturelle ou être peints. 
 
Les toitures-terrasses sont admises. 
Dans le cas de toitures à pente, elles seront couvertes de matériaux de type tuile 
ou ardoise, sauf pour les constructions de type véranda.  
L’intégration de dispositifs de production d’énergie à partir d’énergies 
renouvelables (panneaux solaires, …) est autorisée. 
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Clôtures :  
 
Sont interdits : 

- Les clôtures réalisées avec des moyens de fortune tels que des matériaux de 
récupération ou de démolition. 

- Les matériaux de type tôle. 
 
Les clôtures implantées à la limite de la voie et sur les limites séparatives ne 
peuvent excéder 2 mètres de hauteur dont 0,80 mètre pour la partie pleine. 
 
En cas de vue directe ou indirecte entre deux bâtiments, les clôtures pleines sur 
cour dites de "courtoisie" ou "d’intimité" ne peuvent être établies à plus de 5 
mètres de la façade arrière de la construction principale et ne peuvent excéder 2 
mètres de hauteur. 
 
A l’exception des clôtures de courtoisie, les clôtures pleines sont interdites sauf si 
elles sont justifiées par des nécessités liées à la nature de l’occupation du terrain 
ou au caractère des constructions édifiées sur les terrains avoisinants ; dans ces cas 
exceptionnels, leur hauteur n’est pas limitée. 
 
A l’angle des voies sur une longueur de 10 mètres à partir du point d’intersection 
des alignements, les clôtures autorisées et les plantations doivent être établies et 
entretenues de telle sorte qu’elles ne dépassent pas une hauteur maximale de 0,80 
mètre à l’exception du grillage à grandes mailles. 
 
La partie pleine des clôtures sera constituée de matériaux appropriés, de type 
plaque béton, briques, bois, parpaings enduits, … 
 
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux portails, pilastres et supports de portails, 
qui doivent être réalisés en harmonie avec le reste de la clôture et dans des 
matériaux appropriés. 
 
Annexes et  extensions à la  construct ion principale : 
 
Les murs et toitures des ajouts et des bâtiments annexes accolés à la construction 
principale doivent être traités avec des matériaux identiques à ceux de la 
construction principale, à l’exception des annexes de type véranda. 
Néanmoins, des matériaux différents de ceux de la construction principale pourront 
être admis pour les annexes et extensions dont les méthodes de construction sont 
respectueuses de l’environnement. 
De plus, les règles relatives aux toitures des constructions principales ne 
s’appliquent pas aux constructions annexes et aux extensions des constructions 
principales. 
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PRESCRIPTIONS DE NATURE A ASSURER LA PROTECTION DES ELEMENTS DE 
PAYSAGE URBAIN ET NATUREL 
 
Doivent être précédés d’un permis de démolir les travaux ayant pour effet de 
démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d’un élément de paysage urbain 
identifié au plan de zonage du PLU (article R.421-28 e) du code de l'urbanisme). 
 
Tous travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément de paysage 
naturel identifié au plan de zonage du PLU doivent faire l’objet d’une déclaration 
préalable (article R.421-23 h) du code de l'urbanisme). 
Tout élément supprimé après déclaration préalable doit être remplacé. 
 
 
ARTICLE UC 12 : STATIO NNEMENT DES VEHICULES 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être réalisé en dehors des voies publiques et conformément à la 
réglementation en vigueur relative à l’accessibilité de la voirie aux personnes 
handicapées et à mobilité réduite, et notamment relative au stationnement. 
 
Le nombre de places de stationnement exigé constitue une norme minimale. 
 
▪ Pour les constructions à destination d’habitation, il doit être réalisé une place de 

stationnement automobile par logement (y compris le garage), à l’exception des 
logements locatifs financés avec un prêt aidé de l’Etat (article L.123-1-3 du code 
de l’urbanisme). 

 
En sus, pour les projets à destination principale d’habitation créant une voirie 
nouvelle ouverte à la circulation générale, il sera prévu à l’usage des visiteurs au 
minimum 1 place de stationnement automobile par tranche de 5 logements. 

 
▪ Pour les autres destinations de construction, il doit être aménagé des surfaces 

suffisantes pour l’évolution, le déchargement et le stationnement de la totalité 
des véhicules de livraisons, de services, du personnel et des visiteurs. 

 
 
ARTICLE UC 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Les essences d'arbres et arbustes à planter seront choisies de préférence parmi les 
essences locales listées dans les annexes documentaires du présent règlement. 
 
Les surfaces libres de toute construction doivent être obligatoirement plantées ou 
traitées en espace vert, jardin potager ou d’agrément. 
 
Les plantations ne doivent pas créer de gênes pour la circulation publique et 
notamment la sécurité routière. 
 
Les aires de stationnement découvertes doivent être plantées à raison d’un arbre 
de haute tige pour 2 places de parking. 
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Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé. 
 
10% de la superficie de la parcelle doivent être traités en espaces verts ou plantés. 
 
 
ARTICLE UC 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 
Le coefficient d’occupation des sols est fixé à 0,6. 
 
Il n’est pas prévu de COS pour les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UD 
 
 
 
VOCATION PRINCIPALE 
 
Il s’agit d’une zone urbaine mixte de faible densité. Elle correspond principalement 
à la route de Vermelles, à la partie est de la rue Roger Salengro, aux cités 
minières, des rues de Nieuport et de la fosse 13 et aux lotissements plus récents 
(lotissement du Clos du Moulin, résidence du Chemin Vert, domaine du 
Beauregard). 
 
 
RAPPELS 
 
 
La zone comprend des éléments ou ensemble d’éléments de paysage urbain 
protégés au titre de l’article L.123-1-7° du code de l’urbanisme. 
 
 
La commune peut être concernée par la présence de carrières et cavités 
souterraines liée à des sapes et abris. Il est vivement recommandé de procéder à 
de sondages de reconnaissance préalablement à toute construction. 
 
 
Il convient de se reporter au lexique pour la définition des termes du règlement. 
Il est vivement conseillé de se reporter aux Annexes du PLU pour prendre 
connaissance de l’ensemble des servitudes et obligations diverses qui affectent la 
zone. 
 
 
 
ARTICLE UD 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdits : 

- L'aménagement de terrains de camping. 

- L'aménagement de parcs résidentiels de loisirs. 
- Les habitations légères de loisirs. 
- L’ouverture et l’exploitation de carrière. 
- Les dépôts de toute nature. 

- La création de nouveaux corps de ferme et de bâtiments d’élevage 
d’animaux de toutes natures, sous réserve des modes d’occupation et 
d’utilisation des sols autorisés sous conditions particulières à l’article UD 2. 
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ARTICLE UD 2 : OCCUPATIONS ET UTIL ISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 
Tous les modes d’occupation et d’utilisation du sol, autres que ceux mentionnés à 
l’article 1, sont autorisés. Mais sont admises sous conditions les occupations et 
utilisations du sol suivantes : 

- Les constructions et installations à destination d’activités comportant ou non 
des installations classées pour la protection de l’environnement, dans la 
mesure où : 

- elles satisfont à la législation en vigueur les concernant ; 
 - elles sont compatibles avec le caractère de la zone ; 

- elles ne sont pas de nature à porter atteinte à la salubrité, à la sécurité 
publique et au site. 

- La transformation, l’extension ou le changement des procédés de fabrication 
des établissements existants à destination d’activité comportant des 
installations classées ou non, dans la mesure où ils satisfont à la législation 
en vigueur les concernant, et à la condition qu’il n’en résulte pas pour le 
voisinage une aggravation des dangers et des nuisances. 

- Le changement de destination en logements d’anciens bâtiments à 
destination d’activité existants, y compris agricoles, à condition que ces 
bâtiments soient de qualité architecturale, dans la mesure où les travaux de 
restauration respectent rigoureusement la dite qualité, sous réserve que le 
nombre total de logements créés soit inférieur ou égal à 5 et que la SHON 
par logement soit au moins égale à 50 m². 

- Les affouillements et exhaussements du sol seulement s’ils sont 
indispensables pour la réalisation des types d’occupation ou d’utilisation du 
sol autorisés ou s'ils sont liés à un aménagement paysager ou à la réalisation 
de bassin de retenue des eaux, dans le respect de la réglementation en 
vigueur. 

 
 
ARTICLE UD 3 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU 
PUBLIC 

 
1° /  Accès  
 
Pour être constructible, un terrain doit disposer d'un accès à une voie publique ou 
privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d'un passage aménagé sur les 
fonds voisins éventuellement obtenu par l’application de l’article 682 du code civil. 
 
Les accès doivent présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile.  
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions 
spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être 
appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur configuration 
ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 
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Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la 
sécurité. 
 
La largeur minimale des accès à une voie publique ou privée est fixée à 4 mètres. 
 
Les groupes de garages individuels de plus de 5 boxes doivent être disposés dans 
des parcelles autour d’une cour d’évolution de telle manière à ne présenter qu’un 
seul accès sur la voie. 
 
Les accès doivent toujours être assujettis à l’accord du gestionnaire de la voirie 
concernée. 
 
 
2° /  Voirie  
 
Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées dont les 
caractéristiques techniques doivent être suffisantes au regard de l'importance et de 
la destination du projet et, permettre de satisfaire aux exigences de la défense 
contre l’incendie et de la protection civile. 
 
Les voies en impasse à créer ou à prolonger doivent être aménagées dans leur 
partie terminale de telle sorte que les véhicules puissent faire aisément demi-tour 
(collecte des ordures ménagères et divers véhicules utilitaires). 
 
 
ARTICLE UD 4 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 

PUBLICS D’EAU, D’ASSAINI SSEMENT ET D’ELECTRICITE 
 
1° /  Alimentat ion en eau potable  
 
Toute construction ou installation nouvelle qui, de par sa destination, nécessite 
une utilisation d’eau potable doit être desservie par un réseau collectif de 
distribution d’eau potable. 
 
2° /  Assainissement  
 
Le raccordement au réseau de collecte des eaux usées domestiques est obligatoire 
pour toute construction ou installation nouvelle desservie par un réseau 
d’assainissement collectif et nécessitant un rejet d’eaux usées. Les conditions de 
raccordement à ce réseau sont définies dans le règlement d’assainissement de la 
Communaupole de Lens-Liévin joint aux Annexes du PLU. 
 
En l’absence de réseau d’assainissement collectif, et seulement dans ce cas, 
l’assainissement non collectif est obligatoire. Dans ce cas, les eaux usées doivent 
être dirigées vers des dispositifs de traitement adaptés à la nature géologique et à 
la topographie du terrain concerné et conformes à la réglementation en vigueur. 
Ces installations d’assainissement doivent être conçues de manière à être 
raccordées ultérieurement au réseau d’assainissement collectif dès sa réalisation. 
 



Règlement                                                                                                                               UD 

Plan Local d’Urbanisme de HULLUCH  26 

Le raccordement des établissements déversant des eaux industrielles au réseau 
d’assainissement public n’est toutefois pas obligatoire. 
Dans le cas où le raccordement est souhaité, les eaux usées industrielles devront 
être traitées avant rejet par une unité de traitement spécifique et devront 
satisfaire aux conditions de raccordement définies dans le règlement 
d’assainissement de la Communaupole de Lens-Liévin, joint aux Annexes du PLU. 
Si le raccordement n’est pas souhaité, les industriels devront disposer d’une unité 
de traitement spécifique et répondre aux normes en vigueur. 
 
3° /  Eaux pluviales  
 
En application du règlement d’assainissement de la Communaupole de Lens-Liévin, 
joint aux Annexes du PLU, toute construction ou installation nouvelle doit évacuer 
ses eaux pluviales en milieu naturel direct ou par infiltration au plus près de sa 
source (point de chute sur le sol ou la surface imperméabilisée). L’impact de ces 
rejets ou infiltrations doit toutefois être examiné. Un pré-traitement éventuel peut 
être imposé. 
 
En cas d’impossibilité technique de rejet en milieu naturel direct, d’infiltration 
dans le sous-sol ou d’insuffisance de capacité d’infiltration, les prescriptions ci-
après définies doivent être respectées : 

- Les opérations d’aménagement (constructions, voies et parkings) de moins 
de 4000 m² de surface totale y compris l’existant, peuvent rejeter leurs 
eaux pluviales dans le réseau public en respectant ses caractéristiques 
(système unitaire ou séparatif). 

- Pour les opérations d’aménagement (constructions, voies et parkings) de 
plus de 4000 m² de surface totale y compris l’existant, le débit maximal des 
eaux pluviales pouvant être rejeté dans le réseau public ne peut être 
supérieur à 10 litres par seconde et par hectare de surface totale. Un 
stockage tampon peut être envisagé. 

- Toutefois, les agrandissements de moins de 20% de surface imperméabilisée 
sans dépasser 200 m² peuvent utiliser le système d’évacuation des eaux 
pluviales existant, sous réserve de son bon état et de sa capacité, sauf en 
cas de changement de destination de la construction. 

- Un pré-traitement préalable peut être imposé pour toute construction à 
destination autre que l’habitation. 

 
4° /  Distribut ion électrique, téléph onique et  de télédist ribut ion  
 
Lorsque les réseaux sont enterrés, les branchements doivent l’être également. 
 
 
ARTICLE UD 5 : SUPERFICIE MINI MALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Il n’est pas fixé de règle. 
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ARTICLE UD 6 : IMPLANTATION DE S CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
EMPRISES PUBLIQUES ET AUX VOIES 

 
L'application des règles ci-après énoncées s'apprécie par rapport aux voies 
publiques ou privées existantes, à modifier ou à créer, qui desservent la parcelle 
sur laquelle la construction est projetée. 
 
Tout ou partie de la façade avant de la construction principale doit être 
implantée : 

- soit à l’alignement. 
- soit en recul de 5 mètres minimum à compter de l’alignement. 
- soit en cas de "dent creuse", à l’alignement de l’une des deux 

constructions voisines. 
 
Les constructions annexes et les installations doivent observer un recul au moins 
égal à celui de la construction principale. 
 
En aucun cas, tout ou partie de la façade avant de la construction principale ne 
doit être implantée à plus de 40 mètres de l’alignement de la voie existante ou à 
créer. 
 
Le cas échéant, la limite d’emprise de la voie privée se substitue à celle de la voie 
publique. 
 
Toutefois : 
 
▪ Lorsqu’il s’agit d’extensions ou de travaux visant à améliorer le confort ou la 
solidité des bâtiments existants, il sera admis que la construction soit édifiée avec 
un recul qui ne pourra être inférieur au recul minimum du bâtiment existant. 
▪ Lorsqu’il s’agit de constructions ou d’installations nécessaires aux services publics 
ou d’intérêt collectif, à condition que leur destination suppose une implantation 
différente pour répondre à des besoins de fonctionnalité ou de sécurité, elles 
peuvent s’implanter à la limite de la voie ou en recul minimal de 1 mètre à 
compter de cette même limite. 
▪ Dans le cas de construction sur un terrain bordé par plus d’une voie, l’un des 
pignons peut être implanté à la limite de la voie ou en recul de 3 mètres minimal à 
compter de cette même limite. Cette exception ne peut pas être appliquée par 
rapport à la voie sur laquelle est créé l’accès au terrain. 
 
 
ARTICLE UD 7 : IMPLANTATION DE S CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX  LIMITES 

SEPARATIVES 
 
Les constructions peuvent s’implanter sur les limites séparatives ou en retrait de 
ces limites : 
 
▪ Dans le cas d’une implantation en retrait, la distance comptée horizontalement 
(L) de tout point d’un bâtiment au point le plus proche des limites séparatives de 
la parcelle doit être au moins égale à la moitié de sa hauteur (H/2), sans jamais 
être inférieure à 3 mètres. 
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Cette distance minimale peut être ramenée à 1 mètre pour les constructions 
annexes (abris de jardin, à bois,…) lorsque l’emprise au sol n’excède pas 20m² et 
que la hauteur au faîtage est inférieure à 3 mètres. 
 
▪ La construction en limites séparatives est autorisée : 
 

o A l’intérieur d’une bande de 20 mètres de profondeur mesurée à partir de la 
limite de la voie ou de la marge de recul fixée à l’article UD 6. 
 

o Au delà de cette bande, 
- lorsqu’il est prévu d’adosser la construction projetée à un bâtiment 

sensiblement équivalent en hauteur, en épaisseur, et en bon état, déjà 
contigu à la limite séparative ; 

- lorsqu’il s’agit de bâtiments dont la hauteur au faitage n’excède pas 4 
mètres au droit de la limite séparative. 

- en cas d’impératifs techniques pour des bâtiments d’activités, et si le 
bâtiment n’occasionne aucune gêne. 

 
Toutefois : 
 
▪ Lorsqu’il s’agit d’extensions ou de travaux visant à améliorer le confort ou la 
solidité des bâtiments existants, il sera admis que la construction soit édifiée avec 
un prospect qui ne pourra être inférieur au prospect minimum du bâtiment 
existant. 
▪ Lorsqu’il s’agit de constructions ou d’installations nécessaires aux services publics 
ou d’intérêt collectif, à condition que leur destination suppose une implantation 
différente pour répondre à des besoins de fonctionnalité ou de sécurité, elles 
peuvent s’implanter en limites séparatives sans condition de profondeur ou en 
retrait de 1 mètre minimum à compter de ces mêmes limites. 
 
 
ARTICLE UD 8 : IMPLANTATION DES CO NSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Entre deux bâtiments non contigus doit toujours être ménagée une distance 
suffisante pour permettre l’entretien facile des marges d’isolement et des 
bâtiments eux-mêmes, ainsi que le passage et le fonctionnement du matériel de 
lutte contre l’incendie. 
 
Cette distance doit être au minimum de 3 mètres. 
 
Elle peut être ramenée à 2 mètres au minimum lorsqu’il s’agit de locaux de faible 
volume (constructions annexes d’une emprise au sol maximale de 20m²) et de 
hauteur au faîtage inférieure à 3 mètres. 
 
 
ARTICLE UD 9  : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Il n’est pas fixé de règle. 
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ARTICLE UD 10 : HAUTEUR MA XIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Les constructions à destination principale d’habitation ne doivent pas comporter 
plus de 2 niveaux habitables sur rez-de-chaussée, niveau de combles aménagés 
inclus (R+1+C ou R+2). 
 
Toutefois, une hauteur supérieure peut être admise pour les travaux d’extension 
d’un bâtiment existant dont la hauteur est supérieure aux dispositions qui 
précèdent. Dans ce cas, la hauteur maximale autorisée est celle de la construction 
existante. 
 
 
ARTICLE UD 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS, AINSI QUE PRESCRIPTIONS DE NATURE A 
ASSURER LA PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGE  

 
DISPOSITIONS GENERALES 
 
Le projet peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, 
leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 
modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation 
des perspectives monumentales. 
 
Sont interdits : 

- L'emploi à nu, en parement extérieur de matériaux destinés à être 
recouverts d’un revêtement ou d’un enduit, tels que les parpaings. 

- Tout pastiche d’une architecture étrangère à la région. 
- L’utilisation de tôles nervurées non pré-peintes et non pré-laquées. 
- Les bâtiments annexes sommaires, tels que les clapiers, poulaillers, abris, …, 

réalisés avec des moyens de fortune. 
- Les imitations de matériaux telles que fausses briques, faux pans de bois, … 

 
Installat ions diverses : 
Les citernes de gaz liquéfié ou à mazout, aires de stockage ou de service ainsi que 
les installations similaires doivent être placées en des lieux où elles sont peu 
visibles des voies publiques, ou le cas échéant, être masquées par des écrans de 
verdure. 
 
Les postes électriques doivent être traités en harmonie avec les constructions 
avoisinantes, dans le choix des matériaux et revêtements. 
 
DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX CONSTRUCTIONS D’HABITATION 
 
Matériaux :  
 
Les murs séparatifs et les murs aveugles apparents d’un bâtiment doivent être 
traités en harmonie avec les façades. 
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Les enduits devront rester de couleur naturelle ou être peints. 
 
Les toitures-terrasses sont admises. 
Dans le cas de toitures à pente, elles seront couvertes de matériaux de type tuile 
ou ardoise, sauf pour les constructions de type véranda.  
L’intégration de dispositifs de production d’énergie à partir d’énergies 
renouvelables (panneaux solaires, …) est autorisée. 
 
 
Clôtures :  
 
Sont interdits : 

- Les clôtures réalisées avec des moyens de fortune tels que des matériaux de 
récupération ou de démolition. 

- Les matériaux de type tôle. 
 
Les clôtures implantées à la limite de la voie et sur les limites séparatives ne 
peuvent excéder 2 mètres de hauteur dont 0,80 mètre pour la partie pleine. 
 
En cas de vue directe ou indirecte entre deux bâtiments, les clôtures pleines sur 
cour dites de "courtoisie" ou "d’intimité" ne peuvent être établies à plus de 5 
mètres de la façade arrière de la construction principale et ne peuvent excéder 2 
mètres de hauteur. 
 
A l’exception des clôtures de courtoisie, les clôtures pleines sont interdites sauf si 
elles sont justifiées par des nécessités liées à la nature de l’occupation du terrain 
ou au caractère des constructions édifiées sur les terrains avoisinants ; dans ces cas 
exceptionnels, leur hauteur n’est pas limitée. 
 
A l’angle des voies sur une longueur de 10 mètres à partir du point d’intersection 
des alignements, les clôtures autorisées et les plantations doivent être établies et 
entretenues de telle sorte qu’elles ne dépassent pas une hauteur maximale de 0,80 
mètre à l’exception du grillage à grandes mailles. 
 
La partie pleine des clôtures sera constituée de matériaux appropriés, de type 
plaque béton, briques, bois, parpaings enduits, … 
 
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux portails, pilastres et supports de portails, 
qui doivent être réalisés en harmonie avec le reste de la clôture et dans des 
matériaux appropriés. 
 
Annexes et  extensions à la  construct ion principale : 
 
Les murs et toitures des ajouts et des bâtiments annexes accolés à la construction 
principale doivent être traités avec des matériaux identiques à ceux de la 
construction principale, à l’exception des annexes de type véranda. 
Néanmoins, des matériaux différents de ceux de la construction principale pourront 
être admis pour les annexes et extensions dont les méthodes de construction sont 
respectueuses de l’environnement. 
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De plus, les règles relatives aux toitures des constructions principales ne 
s’appliquent pas aux constructions annexes et aux extensions des constructions 
principales. 
 
 
PRESCRIPTIONS DE NATURE A ASSURER LA PROTECTION DES ELEMENTS DE 
PAYSAGE URBAIN 
 
Doivent être précédés d’un permis de démolir les travaux ayant pour effet de 
démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d’un élément de paysage urbain 
identifié au plan de zonage du PLU (article R.421-28 e) du code de l'urbanisme). 
 
 
ARTICLE UD 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être réalisé en dehors des voies publiques et conformément à la 
réglementation en vigueur relative à l’accessibilité de la voirie aux personnes 
handicapées et à mobilité réduite, et notamment relative au stationnement. 
 
Le nombre de places de stationnement exigé constitue une norme minimale. 
 
▪ Pour les constructions à destination d’habitation, il doit être réalisé une place de 

stationnement automobile par logement (y compris le garage), à l’exception des 
logements locatifs financés avec un prêt aidé de l’Etat (article L.123-1-3 du code 
de l’urbanisme). 

 
En sus, pour les projets à destination principale d’habitation créant une voirie 
nouvelle ouverte à la circulation générale, il sera prévu à l’usage des visiteurs au 
minimum 1 place de stationnement automobile par tranche de 5 logements. 

 
▪ Pour les autres destinations de construction, il doit être aménagé des surfaces 

suffisantes pour l’évolution, le déchargement et le stationnement de la totalité 
des véhicules de livraisons, de services, du personnel et des visiteurs. 

 
 
ARTICLE UD 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  
 
Les essences d'arbres et arbustes à planter seront choisies de préférence parmi les 
essences locales listées dans les annexes documentaires du présent règlement. 
 
Les surfaces libres de toute construction doivent être obligatoirement plantées ou 
traitées en espace vert, jardin potager ou d’agrément. 
 
Les plantations ne doivent pas créer de gênes pour la circulation publique et 
notamment la sécurité routière. 
 
Les aires de stationnement découvertes doivent être plantées à raison d’un arbre 
de haute tige pour 2 places de parking. 
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Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé. 
 
10% de la superficie de la parcelle doivent être traités en espaces verts ou plantés. 
 
 
ARTICLE UD 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 
Le coefficient d’occupation des sols est fixé à 0,5. 
 
Il n’est pas prévu de COS pour les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UH 
 
 
 
VOCATION PRINCIPALE 
 
Il s’agit d’une zone urbaine réservée aux équipements d’intérêt collectif. Elle 
correspond aux équipements du centre-bourg, de la fosse 13 et de la résidence des 
Mouettes. Cette zone comprend également quelques habitations. 
 
Le secteur « UHip » correspond au secteur de la zone UH touchés par le risque 
d’inondation et par le périmètre de protection rapprochée du captage d’eau 
potable ; dans ce cas, les règles afférentes à chaque secteur se cumulent. 
 
 
RAPPELS 
 
 
La zone est partiellement concernée par les orientations d’aménagement définies 
sur le secteur de la résidence des Mouettes, auxquelles il est nécessaire de se 
reporter. 
 
 
La zone intègre le puits de mine n°13. Le puits de mine est affecté d’une zone 
d’intervention de 15 mètres de rayon centrée sur son axe. Elle doit rester libre de 
toute nouvelle construction et / ou de tout obstacle et être accessible à partir de 
la voirie la plus proche. 
 
 
La commune peut être concernée par la présence de carrières et cavités 
souterraines liée à des sapes et abris. Il est vivement recommandé de procéder à 
de sondages de reconnaissance préalablement à toute construction. 
 
 
Il convient de se reporter au lexique pour la définition des termes du règlement. 
Il est vivement conseillé de se reporter aux Annexes du PLU pour prendre 
connaissance de l’ensemble des servitudes et obligations diverses qui affectent la 
zone. 
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ARTICLE UH 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdits tous les modes d’occupation et d’utilisation des sols non autorisés 
sous conditions particulières à l’article UH 2. 
 
Dans tous les cas, dans un cercle de rayon de 15 mètres autour du puits de mine 
repéré au plan de zonage, sont interdites toutes constructions ou installations. 
 
 
ARTICLE UH 2 : OCCUPATIONS ET UTIL ISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Sont admises sous conditions les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- Les constructions, installations et aménagements lorsqu’ils sont liés à des 
services et équipements d’intérêt collectif. 

- Les constructions à destination d’habitation destinées au logement des 
personnes dont la présence permanente est liée au fonctionnement des 
équipements ou nécessaire pour assurer la surveillance et la sécurité des 
équipements et installations. 

- Les installations techniques nécessaires au bon fonctionnement des 
équipements autorisés. 

- Les aires de stationnement liées aux équipements autorisés. 

- L’aménagement, l’agrandissement ou l’extension des constructions 
existantes à destination d’habitation. 

- Les annexes et dépendances (abris de jardin, remises, garages, …) liées aux 
habitations existantes. 

- La reconstruction de bâtiments sinistrés ou vétustes dans la limite d’un 
rapport entre les superficies de plancher hors œuvre nettes nouvelles et 
anciennes inférieur ou égal à 1,2. 

- Les affouillements et exhaussements du sol seulement s’ils sont 
indispensables pour la réalisation des types d’occupation ou d’utilisation du 
sol autorisés ou s'ils sont liés à un aménagement paysager ou à la réalisation 
de bassin de retenue des eaux, dans le respect de la réglementation en 
vigueur. 

 
En sus, dans le secteur UHip, sont réglementées les activités suivantes : 

- La modification des voies de communication existantes ainsi que leur 
condition d’utilisation, de manière à éviter les déversements accidentels et 
l’arrivée des eaux de chaussée vers les périmètres de protection immédiate. 

- Les extensions de confort (sanitaire, garage, véranda, terrasse, parking) des 
constructions existantes. 

 
En sus, dans le secteur UHip, les constructions admises doivent obligatoirement 
être rehaussées d’au minimum 0,20 mètre par rapport au niveau de la route et ne 
doivent comporter ni cave ni sous-sol. 
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ARTICLE UH 3 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU 
PUBLIC 

 
1° /  Accès  
 
Pour être constructible, un terrain doit disposer d'un accès à une voie publique ou 
privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d'un passage aménagé sur les 
fonds voisins éventuellement obtenu par l’application de l’article 682 du code civil. 
 
Les accès doivent présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile.  
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions 
spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être 
appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur configuration 
ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 
Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la 
sécurité. 
 
Les accès doivent toujours être assujettis à l’accord du gestionnaire de la voirie 
concernée. 
 
 
2° /  Voirie  
 
Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées dont les 
caractéristiques techniques doivent être suffisantes au regard de l'importance et de 
la destination du projet et, permettre de satisfaire aux exigences de la défense 
contre l’incendie et de la protection civile. 
 
Les voies en impasse à créer ou à prolonger doivent être aménagées dans leur 
partie terminale de telle sorte que les véhicules puissent faire aisément demi-tour 
(collecte des ordures ménagères et divers véhicules utilitaires). 
 
 
ARTICLE UH 4 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 

PUBLICS D’EAU, D’ASSAINI SSEMENT ET D’ELECTRICITE 
 
1° /  Alimentat ion en eau potable  
 
Toute construction ou installation nouvelle qui, de par sa destination, nécessite 
une utilisation d’eau potable doit être desservie par un réseau collectif de 
distribution d’eau potable. 
 
2° /  Assainissement  
 
Le raccordement au réseau de collecte des eaux usées domestiques est obligatoire 
pour toute construction ou installation nouvelle desservie par un réseau 
d’assainissement collectif et nécessitant un rejet d’eaux usées. Les conditions de 
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raccordement à ce réseau sont définies dans le règlement d’assainissement de la 
Communaupole de Lens-Liévin joint aux Annexes du PLU. 
 
En l’absence de réseau d’assainissement collectif, et seulement dans ce cas, 
l’assainissement non collectif est obligatoire. Dans ce cas, les eaux usées doivent 
être dirigées vers des dispositifs de traitement adaptés à la nature géologique et à 
la topographie du terrain concerné et conformes à la réglementation en vigueur. 
Ces installations d’assainissement doivent être conçues de manière à être 
raccordées ultérieurement au réseau d’assainissement collectif dès sa réalisation. 
 
Le raccordement des établissements déversant des eaux industrielles au réseau 
d’assainissement public n’est toutefois pas obligatoire. 
Dans le cas où le raccordement est souhaité, les eaux usées industrielles devront 
être traitées avant rejet par une unité de traitement spécifique et devront 
satisfaire aux conditions de raccordement définies dans le règlement 
d’assainissement de la Communaupole de Lens-Liévin, joint aux Annexes du PLU. 
Si le raccordement n’est pas souhaité, les industriels devront disposer d’une unité 
de traitement spécifique et répondre aux normes en vigueur. 
 
3° /  Eaux pluviales  
 
En application du règlement d’assainissement de la Communaupole de Lens-Liévin, 
joint aux Annexes du PLU, toute construction ou installation nouvelle doit évacuer 
ses eaux pluviales en milieu naturel direct ou par infiltration au plus près de sa 
source (point de chute sur le sol ou la surface imperméabilisée). L’impact de ces 
rejets ou infiltrations doit toutefois être examiné. Un pré-traitement éventuel peut 
être imposé. 
 
En cas d’impossibilité technique de rejet en milieu naturel direct, d’infiltration 
dans le sous-sol ou d’insuffisance de capacité d’infiltration, les prescriptions ci-
après définies doivent être respectées : 

- Les opérations d’aménagement (constructions, voies et parkings) de moins 
de 4000 m² de surface totale y compris l’existant, peuvent rejeter leurs 
eaux pluviales dans le réseau public en respectant ses caractéristiques 
(système unitaire ou séparatif). 

- Pour les opérations d’aménagement (constructions, voies et parkings) de 
plus de 4000 m² de surface totale y compris l’existant, le débit maximal des 
eaux pluviales pouvant être rejeté dans le réseau public ne peut être 
supérieur à 10 litres par seconde et par hectare de surface totale. Un 
stockage tampon peut être envisagé. 

- Toutefois, les agrandissements de moins de 20% de surface imperméabilisée 
sans dépasser 200 m² peuvent utiliser le système d’évacuation des eaux 
pluviales existant, sous réserve de son bon état et de sa capacité, sauf en 
cas de changement de destination de la construction. 

- Un pré-traitement préalable peut être imposé pour toute construction à 
destination autre que l’habitation. 

 
4° /  Distribut ion électrique, téléph onique et  de télédist ribut ion  
 
Lorsque les réseaux sont enterrés, les branchements doivent l’être également. 
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ARTICLE UH 5 : SUPERFICIE MINI MALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE UH 6 : IMPLANTATION DE S CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

EMPRISES PUBLIQUES ET AUX VOIES 
 
Les constructions doivent être implantées : 

- avec un recul d’au moins 30 mètres par rapport à l’axe de la RD947. 
- soit à l’alignement, soit en recul de 5 mètres minimum à compter de 

l’alignement. 
 
Le cas échéant, la limite d’emprise de la voie privée se substitue à celle de la voie 
publique. 
 
Toutefois : 
 
▪ Lorsqu’il s’agit d’extensions ou de travaux visant à améliorer le confort ou la 
solidité des bâtiments existants, il sera admis que la construction soit édifiée avec 
un recul qui ne pourra être inférieur au recul minimum du bâtiment existant. 
▪ Lorsqu’il s’agit de constructions ou d’installations nécessaires aux services publics 
ou d’intérêt collectif, à condition que leur destination suppose une implantation 
différente pour répondre à des besoins de fonctionnalité ou de sécurité, elles 
peuvent s’implanter à la limite de la voie ou en recul minimal de 1 mètre à 
compter de cette même limite. 
▪ Dans le cas de construction sur un terrain bordé par plus d’une voie, l’un des 
pignons peut être implanté à la limite de la voie ou en recul de 3 mètres minimal à 
compter de cette même limite. Cette exception ne peut pas être appliquée par 
rapport à la voie sur laquelle est créé l’accès au terrain. 
 
 
ARTICLE UH 7 : IMPLANTATION DE S CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX  LIMITES 

SEPARATIVES 
 
A moins que le bâtiment ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée 
horizontalement (L) de tout point d’un bâtiment au point le plus proche des limites 
séparatives de la parcelle doit être au moins égale à la moitié de sa hauteur (H/2), 
sans jamais être inférieure à 3 mètres. 
 
Cette distance minimale peut être ramenée à 1 mètre pour les constructions 
annexes (abris de jardin, à bois,…) lorsque l’emprise au sol n’excède pas 20m² et 
que la hauteur au faîtage est inférieure à 3 mètres. 
 
Toutefois : 
 
▪ Lorsqu’il s’agit d’extensions ou de travaux visant à améliorer le confort ou la 
solidité des bâtiments existants, il sera admis que la construction soit édifiée avec 
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un prospect qui ne pourra être inférieur au prospect minimum du bâtiment 
existant. 
▪ Lorsqu’il s’agit de constructions ou d’installations nécessaires aux services publics 
ou d’intérêt collectif, à condition que leur destination suppose une implantation 
différente pour répondre à des besoins de fonctionnalité ou de sécurité, elles 
peuvent s’implanter en limites séparatives sans condition de profondeur ou en 
retrait de 1 mètre minimum à compter de ces mêmes limites. 
 
 
ARTICLE UH 8 : IMPLANTATION DES CO NSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Entre deux bâtiments non contigus doit toujours être ménagée une distance 
suffisante pour permettre l’entretien facile des marges d’isolement et des 
bâtiments eux-mêmes, ainsi que le passage et le fonctionnement du matériel de 
lutte contre l’incendie. 
 
Cette distance doit être au minimum de 4 mètres. 
 
Elle peut être ramenée à 2 mètres au minimum lorsqu’il s’agit de locaux de faible 
volume (constructions annexes d’une emprise au sol maximale de 20m²) et de 
hauteur au faîtage inférieure à 3 mètres. 
 
 
ARTICLE UH 9  : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE UH 10 : HAUTEUR MA XIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE UH 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 
 
DISPOSITIONS GENERALES 
 
Le projet peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, 
leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 
modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation 
des perspectives monumentales. 
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Sont interdits : 
- L'emploi à nu, en parement extérieur de matériaux destinés à être 

recouverts d’un revêtement ou d’un enduit, tels que les parpaings. 
- Les bâtiments annexes sommaires, tels que les clapiers, poulaillers, abris, …, 

réalisés avec des moyens de fortune. 
 
Installat ions diverses : 
Les citernes de gaz liquéfié ou à mazout, aires de stockage ou de service ainsi que 
les installations similaires doivent être placées en des lieux où elles sont peu 
visibles des voies publiques, ou le cas échéant, être masquées par des écrans de 
verdure. 
 
Les postes électriques doivent être traités en harmonie avec les constructions 
avoisinantes, dans le choix des matériaux et revêtements. 
 
 
ARTICLE UH 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être réalisé en dehors des voies publiques et conformément à la 
réglementation en vigueur relative à l’accessibilité de la voirie aux personnes 
handicapées et à mobilité réduite, et notamment relative au stationnement. 
 
 
ARTICLE UH 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  
 
Les essences d'arbres et arbustes à planter seront choisies de préférence parmi les 
essences locales listées dans les annexes documentaires du présent règlement. 
 
Les surfaces libres de toute construction doivent être obligatoirement plantées ou 
traitées en espace vert, jardin potager ou d’agrément. 
 
Les plantations ne doivent pas créer de gênes pour la circulation publique et 
notamment la sécurité routière. 
 
Les aires de stationnement découvertes doivent être plantées à raison d’un arbre 
de haute tige pour 2 places de parking. 
 
Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé. 
 
 
ARTICLE UH 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 
Il n’est pas fixé de règle. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UJ 
 
 
 
VOCATION PRINCIPALE 
 
Il s’agit d’une zone urbaine destinée à recevoir des activités économiques dont la 
présence est admissible au voisinage des quartiers d’habitations. 
 
 
RAPPELS 
 
 
La zone intègre les puits de mine n°18 et n°18 bis. Chaque puits de mine est 
affecté d’une zone d’intervention de 15 mètres de rayon centrée sur son axe. Elle 
doit rester libre de toute nouvelle construction et / ou de tout obstacle et être 
accessible à partir de la voirie la plus proche. 
 
 
La zone comprend des éléments ou ensemble d’éléments de paysage naturel 
protégés au titre de l’article L.123-1-7° du code de l’urbanisme. 
 
 
La commune peut être concernée par la présence de carrières et cavités 
souterraines liée à des sapes et abris. Il est vivement recommandé de procéder à 
de sondages de reconnaissance préalablement à toute construction. 
 
 
Il convient de se reporter au lexique pour la définition des termes du règlement. 
Il est vivement conseillé de se reporter aux Annexes du PLU pour prendre 
connaissance de l’ensemble des servitudes et obligations diverses qui affectent la 
zone. 
 
 
ARTICLE UJ 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdits tous les modes d’occupation et d’utilisation des sols non autorisés 
sous conditions particulières à l’article UJ 2. 
 
Dans tous les cas, dans un cercle de rayon de 15 mètres autour des puits de mine 
repérés au plan de zonage, sont interdites toutes constructions ou installations. 
 
 
 
 
 
 
 



Règlement                                                                                                                                 UJ 

 

Plan Local d’Urbanisme de HULLUCH  41 

ARTICLE UJ 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISE S A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 
Sont admises sous conditions les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- Les constructions et installations à destination d’activités comportant ou non 
des installations classées pour la protection de l’environnement, dans la 
mesure où : 

- elles satisfont à la législation en vigueur les concernant ; 
 - elles sont compatibles avec le caractère de la zone ; 

- elles ne sont pas de nature à porter atteinte à la salubrité, à la sécurité 
publique et au site. 

- La transformation, l’extension ou le changement des procédés de fabrication 
des établissements existants à destination d’activité comportant des 
installations classées ou non, dans la mesure où ils satisfont à la législation 
en vigueur les concernant, et à la condition qu’il n’en résulte pas pour le 
voisinage une aggravation des nuisances qui justifierait une interdiction 
d’ouverture en fonction des critères précités. 

- Les constructions à destination d’habitation sous réserve qu’elles soient 
exclusivement destinées au logement des personnes dont la présence 
permanente est nécessaire pour assurer la direction, la surveillance et la 
sécurité des établissements et services généraux. 

- Les bâtiments et installations liés aux services publics et équipements 
d’intérêt collectif, sous réserve qu’ils soient compatibles avec la destination 
de la zone ou liés à sa bonne utilisation. 

- La reconstruction après sinistre dans la limite d’un rapport entre les 
superficies de plancher hors œuvre nettes nouvelles et anciennes inférieur 
ou égal à 1,5. 

- Les aires de stationnement ouvertes au public liées à l’activité autorisée. 

- Les installations et dépôts à l’air libre liés aux activités autorisés, à 
condition qu’ils soient masqués par des plantations. 

- Les affouillements et exhaussements du sol seulement s’ils sont 
indispensables pour la réalisation des types d’occupation ou d’utilisation du 
sol autorisés ou s'ils sont liés à un aménagement paysager ou à la réalisation 
de bassin de retenue des eaux, dans le respect de la réglementation en 
vigueur. 

 
 
ARTICLE UJ 3 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU 
PUBLIC 

 
1° /  Accès  
 
Pour être constructible, un terrain doit disposer d'un accès à une voie publique ou 
privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d'un passage aménagé sur les 
fonds voisins éventuellement obtenu par l’application de l’article 682 du code civil. 
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Les accès doivent présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile.  
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions 
spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être 
appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur configuration 
ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 
Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la 
sécurité. 
 
La largeur minimale des accès à une voie publique ou privée est fixée à 4 mètres. 
 
Les accès doivent toujours être assujettis à l’accord du gestionnaire de la voirie 
concernée. 
 
 
2° /  Voirie  
 
Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées dont les 
caractéristiques techniques doivent être suffisantes au regard de l'importance et de 
la destination du projet et, permettre de satisfaire aux exigences de la défense 
contre l’incendie et de la protection civile. 
 
Les voies en impasse à créer ou à prolonger doivent être aménagées dans leur 
partie terminale de telle sorte que les véhicules puissent faire aisément demi-tour 
(collecte des ordures ménagères et divers véhicules utilitaires). 
 
 
ARTICLE UJ 4 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 

PUBLICS D’EAU, D’ASSAINI SSEMENT ET D’ELECTRICITE 
 
1° /  Alimentat ion en eau potable  
 
Toute construction ou installation nouvelle qui, de par sa destination, nécessite 
une utilisation d’eau potable doit être desservie par un réseau collectif de 
distribution d’eau potable. 
 
2° /  Assainissement  
 
Le raccordement au réseau de collecte des eaux usées domestiques est obligatoire 
pour toute construction ou installation nouvelle desservie par un réseau 
d’assainissement collectif et nécessitant un rejet d’eaux usées. Les conditions de 
raccordement à ce réseau sont définies dans le règlement d’assainissement de la 
Communaupole de Lens-Liévin joint aux Annexes du PLU. 
 
En l’absence de réseau d’assainissement collectif, et seulement dans ce cas, 
l’assainissement non collectif est obligatoire. Dans ce cas, les eaux usées doivent 
être dirigées vers des dispositifs de traitement adaptés à la nature géologique et à 
la topographie du terrain concerné et conformes à la réglementation en vigueur. 
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Ces installations d’assainissement doivent être conçues de manière à être 
raccordées ultérieurement au réseau d’assainissement collectif dès sa réalisation. 
 
Le raccordement des établissements déversant des eaux industrielles au réseau 
d’assainissement public n’est toutefois pas obligatoire. 
Dans le cas où le raccordement est souhaité, les eaux usées industrielles devront 
être traitées avant rejet par une unité de traitement spécifique et devront 
satisfaire aux conditions de raccordement définies dans le règlement 
d’assainissement de la Communaupole de Lens-Liévin, joint aux Annexes du PLU. 
Si le raccordement n’est pas souhaité, les industriels devront disposer d’une unité 
de traitement spécifique et répondre aux normes en vigueur. 
 
3° /  Eaux pluviales  
 
En application du règlement d’assainissement de la Communaupole de Lens-Liévin, 
joint aux Annexes du PLU, toute construction ou installation nouvelle doit évacuer 
ses eaux pluviales en milieu naturel direct ou par infiltration au plus près de sa 
source (point de chute sur le sol ou la surface imperméabilisée). L’impact de ces 
rejets ou infiltrations doit toutefois être examiné. Un pré-traitement éventuel peut 
être imposé. 
 
En cas d’impossibilité technique de rejet en milieu naturel direct, d’infiltration 
dans le sous-sol ou d’insuffisance de capacité d’infiltration, les prescriptions ci-
après définies doivent être respectées : 

- Les opérations d’aménagement (constructions, voies et parkings) de moins 
de 4000 m² de surface totale y compris l’existant, peuvent rejeter leurs 
eaux pluviales dans le réseau public en respectant ses caractéristiques 
(système unitaire ou séparatif). 

- Pour les opérations d’aménagement (constructions, voies et parkings) de 
plus de 4000 m² de surface totale y compris l’existant, le débit maximal des 
eaux pluviales pouvant être rejeté dans le réseau public ne peut être 
supérieur à 10 litres par seconde et par hectare de surface totale. Un 
stockage tampon peut être envisagé. 

- Toutefois, les agrandissements de moins de 20% de surface imperméabilisée 
sans dépasser 200 m² peuvent utiliser le système d’évacuation des eaux 
pluviales existant, sous réserve de son bon état et de sa capacité, sauf en 
cas de changement de destination de la construction. 

- Un pré-traitement préalable peut être imposé pour toute construction à 
destination autre que l’habitation. 

 
4° /  Distribut ion électrique, téléph onique et  de télédist ribut ion  
 
Les réseaux de distribution et les branchements devront être réalisés en souterrain. 
 
 
ARTICLE UJ 5 :  SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Il n’est pas fixé de règle. 
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ARTICLE UJ 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
EMPRISES PUBLIQUES ET AUX VOIES 

 

Les constructions doivent être implantées avec un recul au moins égal à 15 mètres 
à compter de l’axe des voies. 
 
 
ARTICLE UJ 7 : IMPLANTATION DES CO NSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
 
Les règles qui suivent s’appliquent sans préjudice des dispositions spéciales liées à 
la législation sur les installations classées. 
 
1° /  Implantat ion par rapport  aux limite s séparat ives à l’ intérieur de la zone  
 
▪ Les constructions peuvent être édifiées le long des limites séparatives à condition 
que des mesures soient prises pour éviter la propagation des incendies et 
notamment la réalisation de murs coupe-feu ou pour les bâtiments dont la hauteur 
n’excède pas 4 mètres à l’égout du toit. 
 
▪ Dans le cas d’une implantation en retrait, la distance comptée horizontalement 
(L) de tout point d’un bâtiment au point le plus proche des limites séparatives de 
la parcelle doit être au moins égale à la moitié de sa hauteur (H/2), sans jamais 
être inférieure à 5 mètres. 
 
De même, les dépôts et installations diverses doivent être implantés à 5 mètres au 
moins des limites séparatives. 
 
2° /  Implantat ion par rappo rt  aux limites de zones  
 
Sur toute la longueur des limites de zone, la distance comptée horizontalement (L) 
de tout point d’un bâtiment au point le plus proche des limites séparatives de la 
parcelle doit être au moins égale à la moitié de sa hauteur (H/2), sans jamais être 
inférieure à 5 mètres. 
 
En limites des zones à vocation mixte (urbaines et à urbaniser), les constructions, 
dépôts et installations doivent être implantés avec une marge de recul de 10 
mètres minimum. 
 
ARTICLE UJ 8 : IMPLANTATION DES CO NSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Entre deux bâtiments non contigus doit toujours être ménagée une distance 
suffisante pour permettre l’entretien facile des marges d’isolement et des 
bâtiments eux-mêmes, ainsi que le passage et le fonctionnement du matériel de 
lutte contre l’incendie. 
 
Cette distance doit être au minimum de 4 mètres. 
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ARTICLE UJ 9 : EMPRISE AU  SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE UJ 10 :  HAUTEUR MAXIMALE  DES CONSTRUCTIONS 
 
Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE UJ 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS, AINSI QUE PRESCRIPTIONS DE NATURE A 
ASSURER LA PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGE  

 
DISPOSITIONS GENERALES 
 
Le projet peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, 
leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 
modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation 
des perspectives monumentales. 
 
Installat ions diverses : 
Les citernes de gaz liquéfié ou à mazout, aires de stockage ou de service ainsi que 
les installations similaires doivent être placées en des lieux où elles sont peu 
visibles des voies publiques, ou le cas échéant, être masquées par des écrans de 
verdure. 
 
 
DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Clôtures :  
 
Les clôtures à proximité immédiate des accès des établissements et dépôts, ou des 
carrefours de voies ouvertes à la circulation doivent être établies de telle manière 
qu’elles ne créent aucune gêne à la circulation, notamment en matière de 
dégagement de visibilité. 
 
 
PRESCRIPTIONS DE NATURE A ASSURER LA PROTECTION DES ELEMENTS DE 
PAYSAGE NATUREL 
 
Tous travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément de paysage 
naturel identifié au plan de zonage du PLU doivent faire l’objet d’une déclaration 
préalable (article R.421-23 h) du code de l'urbanisme). 
Tout élément supprimé après déclaration préalable doit être remplacé. 
 
 



Règlement                                                                                                                                 UJ 

 

Plan Local d’Urbanisme de HULLUCH  46 

ARTICLE UJ 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être réalisé en dehors des voies publiques et conformément à la 
réglementation en vigueur relative à l’accessibilité de la voirie aux personnes 
handicapées et à mobilité réduite, et notamment relative au stationnement. 
 
Pour les constructions à destination d’activité, il doit être aménagé des surfaces 
suffisantes pour l’évolution, le déchargement et le stationnement de la totalité des 
véhicules de livraisons, de services, du personnel et des visiteurs. 
 
 
ARTICLE UJ 13 :  ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Les essences d'arbres et arbustes à planter seront choisies de préférence parmi les 
essences locales listées dans les annexes documentaires du présent règlement. 
 
Les marges de recul et d’isolement par rapport aux voies et aux limites de zone 
doivent comporter des espaces verts avec des rideaux d’arbres de haute tige, des 
buissons et des haies. 
 
Les plantations ne doivent pas créer de gênes pour la circulation publique et 
notamment la sécurité routière. 
 
Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé. 
 
 
ARTICLE UJ 14 : COEFFICIEN T D’OCCUPATION DU SOL 
 
Il n’est pas fixé de règle. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AU 
 
 
 
VOCATION PRINCIPALE 
 
Il s’agit d’une zone à caractère naturel destinée à une urbanisation mixte à court 
ou moyen terme. 
 
 
 
RAPPELS 
 
 
La zone est concernée par les orientations d’aménagement définies sur les secteurs 
de la fosse 18, de la résidence des Mouettes et des Champs Jarret, auxquelles il est 
nécessaire de se reporter. 
 
 
La commune peut être concernée par la présence de carrières et cavités 
souterraines liée à des sapes et abris. Il est vivement recommandé de procéder à 
de sondages de reconnaissance préalablement à toute construction. 
 
 
Il convient de se reporter au lexique pour la définition des termes du règlement. 
Il est vivement conseillé de se reporter aux Annexes du PLU pour prendre 
connaissance de l’ensemble des servitudes et obligations diverses qui affectent la 
zone. 
 
 
 
ARTICLE 1AU 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdits tous les modes d’occupation et d’utilisation des sols non autorisés 
sous conditions particulières à l’article 1AU 2. 
 
 
ARTICLE 1AU 2 : OCCUPATIONS ET UTIL ISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Sont admises sous conditions les occupations et utilisations du sol suivantes, dès 
lors : 

- Qu'elles sont projetées soit lors de la réalisation d'une 
opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à 
mesure de la réalisation des équipements internes à la zone 
prévus par les orientations d'aménagement et le règlement, 

- Qu'elles sont compatibles avec les orientations 
d'aménagement par secteurs, 
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- Les constructions à destination d’habitation. 

- Les annexes et dépendances (abris de jardin, remises, garages, …) liées à 
l’habitation principale. 

- Les constructions et installations à destination d’activités hôtelières, 
commerciales, artisanales, de bureaux ou de services, comportant des 
installations classées ou non, dans la mesure où : 

- elles satisfont à la législation en vigueur les concernant ; 
 - elles sont compatibles avec le caractère de la zone ; 

- elles ne sont pas de nature à porter atteinte à la salubrité, à la sécurité 
publique et au site. 

- Les constructions à destination d’entrepôt à condition qu’elles soient 
directement liées à une activité artisanale ou commerciale, et sous réserve 
que leur utilisation soit compatible avec la proximité des quartiers 
d’habitation. 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif, sous réserve qu’ils soient compatibles avec la destination 
de la zone ou liés à sa bonne utilisation. 

- Les affouillements et exhaussements du sol seulement s’ils sont 
indispensables pour la réalisation des types d’occupation ou d’utilisation du 
sol autorisés ou s'ils sont liés à un aménagement paysager ou à la réalisation 
de bassin de retenue des eaux, dans le respect de la réglementation en 
vigueur. 

 
 
ARTICLE 1AU 3 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES 
AU PUBLIC 

 
1° /  Accès  
 
Pour être constructible, un terrain doit disposer d'un accès à une voie publique ou 
privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d'un passage aménagé sur les 
fonds voisins éventuellement obtenu par l’application de l’article 682 du code civil. 
 
Les accès doivent présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile.  
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions 
spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être 
appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur configuration 
ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 
Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la 
sécurité. 
 
La largeur minimale des accès à une voie publique ou privée est fixée à 4 mètres. 
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Les groupes de garages individuels de plus de 5 boxes doivent être disposés dans 
des parcelles autour d’une cour d’évolution de telle manière à ne présenter qu’un 
seul accès sur la voie. 
 
Les accès doivent toujours être assujettis à l’accord du gestionnaire de la voirie 
concernée. 
 
 
2° /  Voirie  
 
Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées dont les 
caractéristiques techniques doivent être suffisantes au regard de l'importance et de 
la destination du projet et, permettre de satisfaire aux exigences de la défense 
contre l’incendie et de la protection civile. 
 
Les voies en impasse à créer ou à prolonger doivent être aménagées dans leur 
partie terminale de telle sorte que les véhicules puissent faire aisément demi-tour 
(collecte des ordures ménagères et divers véhicules utilitaires). 
 
Lorsque l’impasse est située en limite du périmètre urbanisable, il peut être 
réservé la possibilité éventuelle de prolonger ultérieurement la voie sans 
occasionner de destruction. 
 
 
ARTICLE 1AU 4 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 

PUBLICS D’EAU, D’ASSAINI SSEMENT ET D’ELECTRICITE 
 
1° /  Alimentat ion en eau potable  
 
Toute construction ou installation nouvelle qui, de par sa destination, nécessite 
une utilisation d’eau potable doit être desservie par un réseau collectif de 
distribution d’eau potable. 
 
2° /  Assainissement  
 
Le raccordement au réseau de collecte des eaux usées domestiques est obligatoire 
pour toute construction ou installation nouvelle desservie par un réseau 
d’assainissement collectif et nécessitant un rejet d’eaux usées. Les conditions de 
raccordement à ce réseau sont définies dans le règlement d’assainissement de la 
Communaupole de Lens-Liévin joint aux Annexes du PLU. 
 
En l’absence de réseau d’assainissement collectif, et seulement dans ce cas, 
l’assainissement non collectif est obligatoire. Dans ce cas, les eaux usées doivent 
être dirigées vers des dispositifs de traitement adaptés à la nature géologique et à 
la topographie du terrain concerné et conformes à la réglementation en vigueur. 
Ces installations d’assainissement doivent être conçues de manière à être 
raccordées ultérieurement au réseau d’assainissement collectif dès sa réalisation. 
 
Le raccordement des établissements déversant des eaux industrielles au réseau 
d’assainissement public n’est toutefois pas obligatoire. 
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Dans le cas où le raccordement est souhaité, les eaux usées industrielles devront 
être traitées avant rejet par une unité de traitement spécifique et devront 
satisfaire aux conditions de raccordement définies dans le règlement 
d’assainissement de la Communaupole de Lens-Liévin, joint aux Annexes du PLU. 
Si le raccordement n’est pas souhaité, les industriels devront disposer d’une unité 
de traitement spécifique et répondre aux normes en vigueur. 
 
3° /  Eaux pluviales  
 
En application du règlement d’assainissement de la Communaupole de Lens-Liévin, 
joint aux Annexes du PLU, toute construction ou installation nouvelle doit évacuer 
ses eaux pluviales en milieu naturel direct ou par infiltration au plus près de sa 
source (point de chute sur le sol ou la surface imperméabilisée). L’impact de ces 
rejets ou infiltrations doit toutefois être examiné. Un pré-traitement éventuel peut 
être imposé. 
 
En cas d’impossibilité technique de rejet en milieu naturel direct, d’infiltration 
dans le sous-sol ou d’insuffisance de capacité d’infiltration, les prescriptions ci-
après définies doivent être respectées : 

- Les opérations d’aménagement (constructions, voies et parkings) de moins 
de 4000 m² de surface totale y compris l’existant, peuvent rejeter leurs 
eaux pluviales dans le réseau public en respectant ses caractéristiques 
(système unitaire ou séparatif). 

- Pour les opérations d’aménagement (constructions, voies et parkings) de 
plus de 4000 m² de surface totale y compris l’existant, le débit maximal des 
eaux pluviales pouvant être rejeté dans le réseau public ne peut être 
supérieur à 10 litres par seconde et par hectare de surface totale. Un 
stockage tampon peut être envisagé. 

- Toutefois, les agrandissements de moins de 20% de surface imperméabilisée 
sans dépasser 200 m² peuvent utiliser le système d’évacuation des eaux 
pluviales existant, sous réserve de son bon état et de sa capacité, sauf en 
cas de changement de destination de la construction. 

- Un pré-traitement préalable peut être imposé pour toute construction à 
destination autre que l’habitation. 

 
4° /  Distribut ion électrique, téléph onique et  de télédist ribut ion  
 
Les réseaux de distribution et les branchements devront être réalisés en souterrain. 
 
 
ARTICLE 1AU 5 : SUPERFICIE MINI MALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Il n’est pas fixé de règle. 
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ARTICLE 1AU 6 : IMPLANTATION DE S CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
EMPRISES PUBLIQUES ET AUX VOIES 

 
Tout ou partie de la façade avant de la construction principale doit être implantée 
en recul de la limite de la voie, dans une bande comprise entre 5 et 30 mètres de 
cette même limite. 
 
Les constructions annexes et les installations doivent observer un recul au moins 
égal à celui de la construction principale. 
 
Lorsqu’il s’agit de constructions ou d’installations nécessaires aux services publics 
ou d’intérêt collectif, à condition que leur destination suppose une implantation 
différente pour répondre à des besoins de fonctionnalité ou de sécurité, elles 
peuvent s’implanter à la limite de la voie ou en recul minimal de 1 mètre à 
compter de cette même limite. 
 
Dans le cas de construction sur un terrain bordé par plus d’une voie, l’un des 
pignons peut être implanté à la limite de la voie ou en recul de 3 mètres minimal à 
compter de cette même limite. Cette exception ne peut pas être appliquée par 
rapport à la voie sur laquelle est créé l’accès au terrain. 
 
 
ARTICLE 1AU 7 : IMPLANTATION DE S CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX  

LIMITES SEPARATIVES 
 
 
Les constructions peuvent s’implanter en retrait des limites séparatives ou sur une 
seule de ces limites : 
 
▪ Dans le cas d’une implantation en retrait, la distance comptée horizontalement 
(L) de tout point d’un bâtiment au point le plus proche des limites séparatives de 
la parcelle doit être au moins égale à la moitié de sa hauteur (H/2), sans jamais 
être inférieure à 3 mètres. 
 
Cette distance minimale peut être ramenée à 1 mètre pour les constructions 
annexes (abris de jardin, à bois,…) lorsque l’emprise au sol n’excède pas 20m² et 
que la hauteur au faîtage est inférieure à 3 mètres. 
 
▪ La construction sur une limite séparative est autorisée : 
 

o A l’intérieur d’une bande de 20 mètres de profondeur mesurée à partir de la 
marge de recul fixée à l’article 1AU 6. 

 
o Au delà de cette bande, 
- lorsqu’il est prévu d’adosser la construction projetée à un bâtiment 

sensiblement équivalent en hauteur, en épaisseur, et en bon état, déjà 
contigu à la limite séparative ; 

- lorsqu’il s’agit de bâtiments dont la hauteur au faitage n’excède pas 4 
mètres au droit de la limite séparative. 
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Lorsqu’il s’agit de constructions ou d’installations nécessaires aux services publics 
ou d’intérêt collectif, à condition que leur destination suppose une implantation 
différente pour répondre à des besoins de fonctionnalité ou de sécurité, elles 
peuvent s’implanter en limites séparatives sans condition de profondeur ou en 
retrait de 1 mètre minimum à compter de ces mêmes limites. 
 
 
ARTICLE 1AU 8 : IMPLANTATION DES CO NSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Entre deux bâtiments non contigus doit toujours être ménagée une distance 
suffisante pour permettre l’entretien facile des marges d’isolement et des 
bâtiments eux-mêmes, ainsi que le passage et le fonctionnement du matériel de 
lutte contre l’incendie. 
 
Cette distance doit être au minimum de 3 mètres. 
 
Elle peut être ramenée à 2 mètres au minimum lorsqu’il s’agit de locaux de faible 
volume (constructions annexes d’une emprise au sol maximale de 20m²) et de 
hauteur au faîtage inférieure à 3 mètres. 
 
 
ARTICLE 1AU 9  : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS  
 
Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE 1AU 10 : HAUTEUR MA XIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Les constructions à destination principale d’habitation ne doivent pas comporter 
plus de 2 niveaux habitables sur rez-de-chaussée, niveau de combles aménagés 
inclus (R+1+C ou R+2). 
 
 
ARTICLE 1AU 11 : ASPECT EXTERIEUR DE S CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT 

DE LEURS ABORDS 
 
DISPOSITIONS GENERALES 
 
Le projet peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, 
leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 
modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation 
des perspectives monumentales. 
 
Sont interdits : 

- L'emploi à nu, en parement extérieur de matériaux destinés à être 
recouverts d’un revêtement ou d’un enduit, tels que les parpaings. 

- Tout pastiche d’une architecture étrangère à la région. 
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- L’utilisation de tôles nervurées non pré-peintes et non pré-laquées. 
- Les bâtiments annexes sommaires, tels que les clapiers, poulaillers, abris, …, 

réalisés avec des moyens de fortune. 
- Les imitations de matériaux telles que fausses briques, faux pans de bois, … 

 
Installat ions diverses : 
Les citernes de gaz liquéfié ou à mazout, aires de stockage ou de service ainsi que 
les installations similaires doivent être placées en des lieux où elles sont peu 
visibles des voies publiques, ou le cas échéant, être masquées par des écrans de 
verdure. 
 
Les postes électriques doivent être traités en harmonie avec les constructions 
avoisinantes, dans le choix des matériaux et revêtements. 
 
 
DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX CONSTRUCTIONS D’HABITATION 
 
Matériaux :  
 
Les murs séparatifs et les murs aveugles apparents d’un bâtiment doivent être 
traités en harmonie avec les façades. 
 
Les enduits devront rester de couleur naturelle ou être peints. 
 
Les toitures-terrasses sont admises. 
Dans le cas de toitures à pente, elles seront couvertes de matériaux de type tuile 
ou ardoise, sauf pour les constructions de type véranda.  
L’intégration de dispositifs de production d’énergie à partir d’énergies 
renouvelables (panneaux solaires, …) est autorisée. 
 
 
Clôtures :  
 
Sont interdits : 

- Les clôtures réalisées avec des moyens de fortune tels que des matériaux de 
récupération ou de démolition. 

- Les matériaux de type tôle. 
 
Les clôtures implantées à la limite de la voie et sur les limites séparatives ne 
peuvent excéder 2 mètres de hauteur dont 0,80 mètre pour la partie pleine. 
 
En cas de vue directe ou indirecte entre deux bâtiments, les clôtures pleines sur 
cour dites de "courtoisie" ou "d’intimité" ne peuvent être établies à plus de 5 
mètres de la façade arrière de la construction principale et ne peuvent excéder 2 
mètres de hauteur. 
 
A l’exception des clôtures de courtoisie, les clôtures pleines sont interdites sauf si 
elles sont justifiées par des nécessités liées à la nature de l’occupation du terrain 
ou au caractère des constructions édifiées sur les terrains avoisinants ; dans ces cas 
exceptionnels, leur hauteur n’est pas limitée. 
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A l’angle des voies sur une longueur de 10 mètres à partir du point d’intersection 
des alignements, les clôtures autorisées et les plantations doivent être établies et 
entretenues de telle sorte qu’elles ne dépassent pas une hauteur maximale de 0,80 
mètre à l’exception du grillage à grandes mailles. 
 
La partie pleine des clôtures sera constituée de matériaux appropriés, de type 
plaque béton, briques, bois, parpaings enduits, … 
 
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux portails, pilastres et supports de portails, 
qui doivent être réalisés en harmonie avec le reste de la clôture et dans des 
matériaux appropriés. 
 
Annexes et  extensions à la  construct ion principale : 
 
Les murs et toitures des ajouts et des bâtiments annexes accolés à la construction 
principale doivent être traités avec des matériaux identiques à ceux de la 
construction principale, à l’exception des annexes de type véranda. 
Néanmoins, des matériaux différents de ceux de la construction principale pourront 
être admis pour les annexes et extensions dont les méthodes de construction sont 
respectueuses de l’environnement. 
De plus, les règles relatives aux toitures des constructions principales ne 
s’appliquent pas aux constructions annexes et aux extensions des constructions 
principales. 
 
 
ARTICLE 1AU 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES  
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être réalisé en dehors des voies publiques et conformément à la 
réglementation en vigueur relative à l’accessibilité de la voirie aux personnes 
handicapées et à mobilité réduite, et notamment relative au stationnement. 
 
Le nombre de places de stationnement exigé constitue une norme minimale. 
 
▪ Pour les constructions à destination d’habitation, il doit être réalisé 2 places de 

stationnement automobile par logement (y compris le garage), à l’exception des 
logements locatifs financés avec un prêt aidé de l’Etat (article L.123-1-3 du code 
de l’urbanisme). 

 
En sus, pour les projets à destination principale d’habitation créant une voirie 
nouvelle ouverte à la circulation générale, il sera prévu à l’usage des visiteurs au 
minimum 1 place de stationnement automobile par tranche de 5 logements. 

 
▪ Pour les autres destinations de construction, il doit être aménagé des surfaces 

suffisantes pour l’évolution, le déchargement et le stationnement de la totalité 
des véhicules de livraisons, de services, du personnel et des visiteurs. 
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ARTICLE 1AU 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  
 
Les essences d'arbres et arbustes à planter seront choisies de préférence parmi les 
essences locales listées dans les annexes documentaires du présent règlement. 
 
Les surfaces libres de toute construction doivent être obligatoirement plantées ou 
traitées en espace vert, jardin potager ou d’agrément. 
 
Les plantations ne doivent pas créer de gênes pour la circulation publique et 
notamment la sécurité routière. 
 
Les aires de stationnement découvertes doivent être plantées à raison d’un arbre 
de haute tige pour 2 places de parking. 
 
Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé. 
 
10% de la superficie de la parcelle doivent être traités en espaces verts ou plantés 
avec un minimum d’un arbre de haute tige par tranche de 200 m² de surface libre. 
 
Les limites séparatives des unités foncières correspondant aux limites avec la zone 
agricole (A) ou naturelle (N) doivent être plantées de haies et/ou d’arbres de haute 
tige. 
 
 
ARTICLE 1AU 14 : COEFFICIEN T D’OCCUPATION DU SOL 
 
Le coefficient d’occupation des sols est fixé à 0,4. 
 
Il peut atteindre 0,6 lorsque les locaux en rez-de-chaussée sont affectés 
totalement ou partiellement aux activités commerciales ou de services. 
 
Il n’est pas prévu de COS pour les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AUe 
 
 
 
VOCATION PRINCIPALE 
 
Il s’agit d’une zone à caractère naturel destinée à une urbanisation future à court 
ou moyen terme, affectée aux activités économiques. 
 
 
RAPPELS 
 
 
La zone intègre les puits de mine n°18 et n°18 bis. Chaque puits de mine est 
affecté d’une zone d’intervention de 15 mètres de rayon centrée sur son axe. Elle 
doit rester libre de toute nouvelle construction et / ou de tout obstacle et être 
accessible à partir de la voirie la plus proche. 
 
 
La zone comprend des éléments ou ensemble d’éléments de paysage naturel 
protégés au titre de l’article L.123-1-7° du code de l’urbanisme. 
 
 
La commune peut être concernée par la présence de carrières et cavités 
souterraines liée à des sapes et abris. Il est vivement recommandé de procéder à 
de sondages de reconnaissance préalablement à toute construction. 
 
 
Il convient de se reporter au lexique pour la définition des termes du règlement. 
Il est vivement conseillé de se reporter aux Annexes du PLU pour prendre 
connaissance de l’ensemble des servitudes et obligations diverses qui affectent la 
zone. 
 
 
 
ARTICLE 1AUe 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdits tous les modes d’occupation et d’utilisation des sols non autorisés 
sous conditions particulières à l’article 1AUe 2. 
 
Dans tous les cas, dans un cercle de rayon de 15 mètres autour des puits de mine 
repérés au plan de zonage, sont interdites toutes constructions ou installations. 
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ARTICLE 1AUe 2 : OCCUPATIONS ET UT ILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 
Sont admises sous conditions les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- Les constructions et installations à destination d’activités comportant ou non 
des installations classées pour la protection de l’environnement, dans la 
mesure où : 

- elles satisfont à la législation en vigueur les concernant ; 
 - elles sont compatibles avec le caractère de la zone ; 

- elles ne sont pas de nature à porter atteinte à la salubrité, à la sécurité 
publique et au site. 

- Les constructions à destination d’habitation sous réserve qu’elles soient 
exclusivement destinées au logement des personnes dont la présence 
permanente est nécessaire pour assurer la direction, la surveillance et la 
sécurité des établissements et services généraux. 

- Les bâtiments et installations liés aux services publics et équipements 
d’intérêt collectif, sous réserve qu’ils soient compatibles avec la destination 
de la zone ou liés à sa bonne utilisation. 

- Les aires de stationnement ouvertes au public liées à l’activité autorisée. 

- Les installations et dépôts à l’air libre liés aux activités autorisés, à 
condition qu’ils soient masqués par des plantations. 

- Les affouillements et exhaussements du sol seulement s’ils sont 
indispensables pour la réalisation des types d’occupation ou d’utilisation du 
sol autorisés ou s'ils sont liés à un aménagement paysager ou à la réalisation 
de bassin de retenue des eaux, dans le respect de la réglementation en 
vigueur. 

 
 
ARTICLE 1AUe 3 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PA R LES VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES 
AU PUBLIC 

 
1° /  Accès  
 
Pour être constructible, un terrain doit disposer d'un accès à une voie publique ou 
privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d'un passage aménagé sur les 
fonds voisins éventuellement obtenu par l’application de l’article 682 du code civil. 
 
Les accès doivent présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile.  
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions 
spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être 
appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur configuration 
ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 
Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la 
sécurité. 
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La largeur minimale des accès à une voie publique ou privée est fixée à 4 mètres. 
 
Les accès doivent toujours être assujettis à l’accord du gestionnaire de la voirie 
concernée. 
 
 
2° /  Voirie  
 
Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées dont les 
caractéristiques techniques doivent être suffisantes au regard de l'importance et de 
la destination du projet et, permettre de satisfaire aux exigences de la défense 
contre l’incendie et de la protection civile. 
 
Les voies en impasse à créer ou à prolonger doivent être aménagées dans leur 
partie terminale de telle sorte que les véhicules puissent faire aisément demi-tour 
(collecte des ordures ménagères et divers véhicules utilitaires). 
 
 
ARTICLE 1AUe 4 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 

PUBLICS D’EAU, D’ASSAINI SSEMENT ET D’ELECTRICITE 
 
1° /  Alimentat ion en eau potable  
 
Toute construction ou installation nouvelle qui, de par sa destination, nécessite 
une utilisation d’eau potable doit être desservie par un réseau collectif de 
distribution d’eau potable. 
 
2° /  Assainissement  
 
Le raccordement au réseau de collecte des eaux usées domestiques est obligatoire 
pour toute construction ou installation nouvelle desservie par un réseau 
d’assainissement collectif et nécessitant un rejet d’eaux usées. Les conditions de 
raccordement à ce réseau sont définies dans le règlement d’assainissement de la 
Communaupole de Lens-Liévin joint aux Annexes du PLU. 
 
En l’absence de réseau d’assainissement collectif, et seulement dans ce cas, 
l’assainissement non collectif est obligatoire. Dans ce cas, les eaux usées doivent 
être dirigées vers des dispositifs de traitement adaptés à la nature géologique et à 
la topographie du terrain concerné et conformes à la réglementation en vigueur. 
Ces installations d’assainissement doivent être conçues de manière à être 
raccordées ultérieurement au réseau d’assainissement collectif dès sa réalisation. 
 
Le raccordement des établissements déversant des eaux industrielles au réseau 
d’assainissement public n’est toutefois pas obligatoire. 
Dans le cas où le raccordement est souhaité, les eaux usées industrielles devront 
être traitées avant rejet par une unité de traitement spécifique et devront 
satisfaire aux conditions de raccordement définies dans le règlement 
d’assainissement de la Communaupole de Lens-Liévin, joint aux Annexes du PLU. 
Si le raccordement n’est pas souhaité, les industriels devront disposer d’une unité 
de traitement spécifique et répondre aux normes en vigueur. 



Règlement                                                                                                                           1AUe  

Plan Local d’Urbanisme de HULLUCH  60 

 
3° /  Eaux pluviales  
 
En application du règlement d’assainissement de la Communaupole de Lens-Liévin, 
joint aux Annexes du PLU, toute construction ou installation nouvelle doit évacuer 
ses eaux pluviales en milieu naturel direct ou par infiltration au plus près de sa 
source (point de chute sur le sol ou la surface imperméabilisée). L’impact de ces 
rejets ou infiltrations doit toutefois être examiné. Un pré-traitement éventuel peut 
être imposé. 
 
En cas d’impossibilité technique de rejet en milieu naturel direct, d’infiltration 
dans le sous-sol ou d’insuffisance de capacité d’infiltration, les prescriptions ci-
après définies doivent être respectées : 

- Les opérations d’aménagement (constructions, voies et parkings) de moins 
de 4000 m² de surface totale y compris l’existant, peuvent rejeter leurs 
eaux pluviales dans le réseau public en respectant ses caractéristiques 
(système unitaire ou séparatif). 

- Pour les opérations d’aménagement (constructions, voies et parkings) de 
plus de 4000 m² de surface totale y compris l’existant, le débit maximal des 
eaux pluviales pouvant être rejeté dans le réseau public ne peut être 
supérieur à 10 litres par seconde et par hectare de surface totale. Un 
stockage tampon peut être envisagé. 

- Toutefois, les agrandissements de moins de 20% de surface imperméabilisée 
sans dépasser 200 m² peuvent utiliser le système d’évacuation des eaux 
pluviales existant, sous réserve de son bon état et de sa capacité, sauf en 
cas de changement de destination de la construction. 

- Un pré-traitement préalable peut être imposé pour toute construction à 
destination autre que l’habitation. 

 
4° /  Distribut ion électrique, téléph onique et  de télédist ribut ion  
 
Les réseaux de distribution et les branchements devront être réalisés en souterrain. 
 
 
ARTICLE 1AUe 5 : SUPERFICIE MINI MALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE 1AUe 6 : IMPLANTATION DE S CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

EMPRISES PUBLIQUES ET AUX VOIES 

 

Les constructions doivent être implantées avec un recul au moins égal à 15 mètres 
à compter de l’axe des voies. 
 
Lorsqu’il s’agit de constructions ou d’installations nécessaires aux services publics 
ou d’intérêt collectif, à condition que leur destination suppose une implantation 
différente pour répondre à des besoins de fonctionnalité ou de sécurité, elles 
peuvent s’implanter à la limite de la voie ou en recul minimal de 1 mètre à 
compter de cette même limite. 
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ARTICLE 1AUe 7 : IMPLANTATION DE S CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES 
 
Les règles qui suivent s’appliquent sans préjudice des dispositions spéciales liées à 
la législation sur les installations classées. 
 
1° /  Implantat ion par rapport  aux limite s séparat ives à l’ intérieur de la zone  
 
▪ Les constructions peuvent être édifiées le long des limites séparatives à condition 
que des mesures soient prises pour éviter la propagation des incendies et 
notamment la réalisation de murs coupe-feu ou pour les bâtiments dont la hauteur 
n’excède pas 4 mètres à l’égout du toit. 
 
▪ Dans le cas d’une implantation en retrait, la distance comptée horizontalement 
(L) de tout point d’un bâtiment au point le plus proche des limites séparatives de 
la parcelle doit être au moins égale à la moitié de sa hauteur (H/2), sans jamais 
être inférieure à 5 mètres. 
 
De même, les dépôts et installations diverses doivent être implantés à 5 mètres au 
moins des limites séparatives. 
 
2° /  Implantat ion par rappo rt  aux limites de zones  
 
Sur toute la longueur des limites de zone, la distance comptée horizontalement (L) 
de tout point d’un bâtiment au point le plus proche des limites séparatives de la 
parcelle doit être au moins égale à la moitié de sa hauteur (H/2), sans jamais être 
inférieure à 5 mètres. 
 
En limites des zones à vocation mixte (urbaines et à urbaniser), les constructions, 
dépôts et installations doivent être implantés avec une marge de recul de 10 
mètres minimum. 
 
 
ARTICLE 1AUe 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Entre deux bâtiments non contigus doit toujours être ménagée une distance 
suffisante pour permettre l’entretien facile des marges d’isolement et des 
bâtiments eux-mêmes, ainsi que le passage et le fonctionnement du matériel de 
lutte contre l’incendie. 
 
Cette distance doit être au minimum de 4 mètres. 
 
 
ARTICLE 1AUe 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS  
 
Il n’est pas fixé de règle. 
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ARTICLE 1AUe 10 : HAUTEUR MA XIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE 1AUe 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT 

DE LEURS ABORDS, AINSI QUE PRESCRIPTIONS DE NATURE A 
ASSURER LA PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGE  

 
DISPOSITIONS GENERALES 
 
Le projet peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, 
leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 
modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation 
des perspectives monumentales. 
 
Installat ions diverses : 
Les citernes de gaz liquéfié ou à mazout, aires de stockage ou de service ainsi que 
les installations similaires doivent être placées en des lieux où elles sont peu 
visibles des voies publiques, ou le cas échéant, être masquées par des écrans de 
verdure. 
 
 
DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Clôtures :  
 
Les clôtures à proximité immédiate des accès des établissements et dépôts, ou des 
carrefours de voies ouvertes à la circulation doivent être établies de telle manière 
qu’elles ne créent aucune gêne à la circulation, notamment en matière de 
dégagement de visibilité. 
 
 
PRESCRIPTIONS DE NATURE A ASSURER LA PROTECTION DES ELEMENTS DE 
PAYSAGE NATUREL 
 
Tous travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément de paysage 
naturel identifié au plan de zonage du PLU doivent faire l’objet d’une déclaration 
préalable (article R.421-23 h) du code de l'urbanisme). 
Tout élément supprimé après déclaration préalable doit être remplacé. 
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ARTICLE 1AUe 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES  
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être réalisé en dehors des voies publiques et conformément à la 
réglementation en vigueur relative à l’accessibilité de la voirie aux personnes 
handicapées et à mobilité réduite, et notamment relative au stationnement. 
 
Pour les constructions à destination d’activité, il doit être aménagé des surfaces 
suffisantes pour l’évolution, le déchargement et le stationnement de la totalité des 
véhicules de livraisons, de services, du personnel et des visiteurs. 
 
 
ARTICLE 1AUe 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  
 
Les essences d'arbres et arbustes à planter seront choisies de préférence parmi les 
essences locales listées dans les annexes documentaires du présent règlement. 
 
Les marges de recul et d’isolement par rapport aux voies et aux limites de zone 
doivent comporter des espaces verts avec des rideaux d’arbres de haute tige, des 
buissons et des haies. 
 
Les plantations ne doivent pas créer de gênes pour la circulation publique et 
notamment la sécurité routière. 
 
Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé. 
 
 
ARTICLE 1AUe 14 : COEFFICI ENT D’OCCUPATION DU SOL  
 
Il n’est pas fixé de règle. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AUh 
 
 
 
VOCATION PRINCIPALE 
 
Il s’ agit  d’ une zone à caractère naturel dest inée à une urbanisat ion future à court  
ou moyen terme, affectée aux équipements d’ intérêt  collect if .  
 
 
RAPPELS 
 
 
La commune peut  êt re concernée par la présence de carrières et  cavités 
souterraines liée à des sapes et  abris. Il est  vivement  recommandé de procéder à 
de sondages de reconnaissance préalablement  à toute const ruct ion. 
 
 
Il convient  de se reporter au lexique pour la définit ion des termes du règlement . 
Il est  vivement  conseillé de se reporter aux Annexes du PLU pour prendre 
connaissance de l’ ensemble des servitudes et  obligat ions diverses qui affectent  la 
zone. 
 
 
 
ARTICLE 1AUh 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont  interdits tous les modes d’ occupat ion et  d’ ut il isat ion des sols non autorisés 
sous condit ions part iculières à l’ art icle 1AUh 2. 
 
 
ARTICLE 1AUh 2 : OCCUPATIONS ET UT ILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Sont  admises sous condit ions les occupat ions et  ut il isat ions du sol suivantes : 

- Les const ruct ions, installat ions et  aménagements lorsqu’ ils sont  liés à des 
services et  équipements d’ intérêt  collect if .  

- Les installat ions techniques nécessaires au bon fonct ionnement  des 
équipements autorisés. 

- Les aires de stat ionnement  liées aux équipements autorisés. 
- Les affouillements et  exhaussements du sol seulement  s’ ils sont  

indispensables pour la réalisat ion des types d’ occupat ion ou d’ ut il isat ion du 
sol autorisés ou s'ils sont  liés à un aménagement  paysager ou à la réalisat ion 
de bassin de retenue des eaux, dans le respect  de la réglementat ion en 
vigueur. 
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ARTICLE 1AUh 3 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU 
PUBLIC 

 
1° /  Accès  
 
Pour êt re const ruct ible, un terrain doit  disposer d'un accès à une voie publique ou 
privée, soit  directement , soit  par l’ intermédiaire d'un passage aménagé sur les 
fonds voisins éventuellement  obtenu par l’ applicat ion de l’ art icle 682 du code civil.  
 
Les accès doivent  présenter les caractérist iques permet tant  de sat isfaire aux 
exigences de la sécurité, de la défense cont re l’ incendie et  de la protect ion civile.  
Le proj et  peut  êt re refusé ou n'êt re accepté que sous réserve de prescript ions 
spéciales si les accès présentent  un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes ut il isant  ces accès. Cet te sécurité doit  êt re 
appréciée compte tenu notamment  de la posit ion des accès, de leur configurat ion 
ainsi que de la nature et  de l’ intensité du t raf ic. 
Le nombre des accès sur les voies publiques peut  êt re limité dans l'intérêt  de la 
sécurité. 
 
Les accès doivent  touj ours êt re assuj et t is à l’ accord du gest ionnaire de la voirie 
concernée. 
 
 
2° /  Voirie  
 
Les terrains doivent  êt re desservis par des voies publiques ou privées dont  les 
caractérist iques techniques doivent  êt re suff isantes au regard de l'importance et  de 
la dest inat ion du proj et  et , permet t re de sat isfaire aux exigences de la défense 
cont re l’ incendie et  de la protect ion civile. 
 
Les voies en impasse à créer ou à prolonger doivent  êt re aménagées dans leur 
part ie terminale de telle sorte que les véhicules puissent  faire aisément  demi-tour 
(collecte des ordures ménagères et  divers véhicules ut il itaires). 
 
 
ARTICLE 1AUh 4 : CONDITIONS DE DE SSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 

PUBLICS D’EAU, D’ASSAINI SSEMENT ET D’ELECTRICITE 
 
1° /  Alimentat ion en eau potable  
 
Toute const ruct ion ou installat ion nouvelle qui, de par sa dest inat ion, nécessite 
une ut il isat ion d’ eau potable doit  êt re desservie par un réseau collect if  de 
dist ribut ion d’ eau potable. 
 
2° /  Assainissement  
 
Le raccordement  au réseau de collecte des eaux usées domest iques est  obligatoire 
pour toute const ruct ion ou installat ion nouvelle desservie par un réseau 
d’ assainissement  collect if  et  nécessitant  un rej et  d’ eaux usées. Les condit ions de 
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raccordement  à ce réseau sont  déf inies dans le règlement  d’ assainissement  de la 
Communaupole de Lens-Liévin j oint  aux Annexes du PLU. 
 
En l’ absence de réseau d’ assainissement  collect if ,  et  seulement  dans ce cas, 
l’ assainissement  non collect if  est  obligatoire. Dans ce cas, les eaux usées doivent  
êt re dirigées vers des disposit ifs de t raitement  adaptés à la nature géologique et  à 
la topographie du terrain concerné et  conformes à la réglementat ion en vigueur. 
Ces installat ions d’ assainissement  doivent  êt re conçues de manière à êt re 
raccordées ultérieurement  au réseau d’ assainissement  collect if  dès sa réalisat ion. 
 
Le raccordement  des établissements déversant  des eaux indust rielles au réseau 
d’ assainissement  public n’ est  toutefois pas obligatoire. 
Dans le cas où le raccordement  est  souhaité, les eaux usées indust rielles devront  
êt re t raitées avant  rej et  par une unité de t raitement  spécif ique et  devront  
sat isfaire aux condit ions de raccordement  définies dans le règlement  
d’ assainissement  de la Communaupole de Lens-Liévin, j oint  aux Annexes du PLU. 
Si le raccordement  n’ est  pas souhaité, les indust riels devront  disposer d’ une unité 
de t raitement  spécif ique et  répondre aux normes en vigueur. 
 
3° /  Eaux pluviales  
 
En applicat ion du règlement  d’ assainissement  de la Communaupole de Lens-Liévin, 
j oint  aux Annexes du PLU, toute const ruct ion ou installat ion nouvelle doit  évacuer 
ses eaux pluviales en milieu naturel direct  ou par inf ilt rat ion au plus près de sa 
source (point  de chute sur le sol ou la surface imperméabilisée). L’ impact  de ces 
rej ets ou inf ilt rat ions doit  toutefois êt re examiné. Un pré-t raitement  éventuel peut  
êt re imposé.  
 
En cas d’ impossibilité technique de rej et  en milieu naturel direct , d’ inf ilt rat ion 
dans le sous-sol ou d’ insuff isance de capacité d’ inf ilt rat ion, les prescript ions ci-
après définies doivent  êt re respectées : 

- Les opérat ions d’ aménagement  (const ruct ions, voies et  parkings) de moins 
de 4000 m²  de surface totale y compris l’ existant , peuvent  rej eter leurs 
eaux pluviales dans le réseau public en respectant  ses caractérist iques 
(système unitaire ou séparat if).  

- Pour les opérat ions d’ aménagement  (const ruct ions, voies et  parkings) de 
plus de 4000 m²  de surface totale y compris l’ existant , le débit  maximal des 
eaux pluviales pouvant  êt re rej eté dans le réseau public ne peut  êt re 
supérieur à 10 lit res par seconde et  par hectare de surface totale. Un 
stockage tampon peut  êt re envisagé. 

- Toutefois, les agrandissements de moins de 20% de surface imperméabilisée 
sans dépasser 200 m²  peuvent  ut il iser le système d’ évacuat ion des eaux 
pluviales existant , sous réserve de son bon état  et  de sa capacité, sauf en 
cas de changement  de dest inat ion de la const ruct ion. 

- Un pré-t raitement  préalable peut  êt re imposé pour toute const ruct ion à 
dest inat ion aut re que l’ habitat ion. 

 
4° /  Distribut ion électrique, téléph onique et  de télédist ribut ion  
 
Lorsque les réseaux sont  enterrés, les branchements doivent  l ’ êt re également . 
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ARTICLE 1AUh 5 : SUPERFICIE MINI MALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Il n’ est  pas f ixé de règle. 
 
 
ARTICLE 1AUh 6 : IMPLANTATION DE S CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

EMPRISES PUBLIQUES ET AUX VOIES 
 
Les const ruct ions doivent  êt re implantées : 

- soit  à l ’ alignement ,  
- soit  en recul de 5 mèt res minimum à compter de l’ alignement . 

 
Le cas échéant , la limite d’ emprise de la voie privée se subst itue à celle de la voie 
publique. 
 
Lorsqu’ il s’ agit  de const ruct ions ou d’ installat ions nécessaires aux services publics 
ou d’ intérêt  collect if ,  à condit ion que leur dest inat ion suppose une implantat ion 
dif férente pour répondre à des besoins de fonct ionnalité ou de sécurité, elles 
peuvent  s’ implanter à la limite de la voie ou en recul minimal de 1 mèt re à 
compter de cet te même limite. 
 
 
ARTICLE 1AUh 7 : IMPLANTATION DE S CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX  

LIMITES SEPARATIVES 
 
A moins que le bât iment  ne j ouxte la limite parcellaire, la distance comptée 
horizontalement  (L) de tout  point  d’ un bât iment  au point  le plus proche des limites 
séparat ives de la parcelle doit  êt re au moins égale à la moit ié de sa hauteur (H/ 2), 
sans j amais êt re inférieure à 3 mèt res. 
 
Lorsqu’ il s’ agit  de const ruct ions ou d’ installat ions nécessaires aux services publics 
ou d’ intérêt  collect if ,  à condit ion que leur dest inat ion suppose une implantat ion 
dif férente pour répondre à des besoins de fonct ionnalité ou de sécurité, elles 
peuvent  s’ implanter en limites séparat ives sans condit ion de profondeur ou en 
ret rait  de 1 mèt re minimum à compter de ces mêmes limites. 
 
 
ARTICLE 1AUh 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Ent re deux bât iments non cont igus doit  touj ours êt re ménagée une distance 
suff isante pour permet t re l’ ent ret ien facile des marges d’ isolement  et  des 
bât iments eux-mêmes, ainsi que le passage et  le fonct ionnement  du matériel de 
lut te cont re l’ incendie. 
 
Cet te distance doit  êt re au minimum de 4 mèt res. 
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Elle peut  êt re ramenée à 2 mèt res au minimum lorsqu’ il s’ agit  de locaux de faible 
volume (const ruct ions annexes d’ une emprise au sol maximale de 20m²) et  de 
hauteur au faîtage inférieure à 3 mèt res. 
 
 
ARTICLE 1AUh 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS  
 
Il n’ est  pas f ixé de règle. 
 
 
ARTICLE 1AUh 10 : HAUTEUR MA XIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Il n’ est  pas f ixé de règle. 
 
 
ARTICLE 1AUh 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT 

DE LEURS ABORDS 
 
DISPOSITIONS GENERALES 
 
Le proj et  peut  êt re refusé ou n’ êt re accordé que sous réserve de l’ observat ion de 
prescript ions spéciales si les const ruct ions, par leur situat ion, leur architecture, 
leurs dimensions ou l’ aspect  extérieur des bât iments ou ouvrages à édif ier ou à 
modif ier, sont  de nature à porter at teinte au caractère ou à l’ intérêt  des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’ à la conservat ion 
des perspect ives monumentales. 
 
 
ARTICLE 1AUh 12 : STATIO NNEMENT DES VEHICULES 
 
Le stat ionnement  des véhicules correspondant  aux besoins des const ruct ions et  
installat ions doit  êt re réalisé en dehors des voies publiques et  conformément  à la 
réglementat ion en vigueur relat ive à l’ accessibilité de la voirie aux personnes 
handicapées et  à mobilité réduite, et  notamment  relat ive au stat ionnement . 
 
 
ARTICLE 1AUh 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  
 
Les essences d'arbres et  arbustes à planter seront  choisies de préférence parmi les 
essences locales listées dans les annexes documentaires du présent  règlement . 
 
Les surfaces libres de toute const ruct ion doivent  êt re obligatoirement  plantées ou 
t raitées en espace vert , j ardin potager ou d’ agrément . 
 
Les plantat ions ne doivent  pas créer de gênes pour la circulat ion publique et  
notamment  la sécurité rout ière. 
 
Les aires de stat ionnement  découvertes doivent  êt re plantées à raison d’ un arbre 
de haute t ige pour 4 places de parking. 
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Tout  arbre de haute t ige abat tu doit  êt re remplacé. 
 
 
ARTICLE 1AUh 14 : COEFFICI ENT D’OCCUPATION DU SOL 
 
Il n’ est  pas f ixé de règle. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 2AU 
 
 
 
VOCATION PRINCIPALE 
 
Il s’ agit  d’ une zone à caractère naturel dest inée à une urbanisat ion mixte à plus ou 
moins long terme. Elle pourra êt re ouverte à l’ urbanisat ion après la mise en œuvre 
d’ une procédure de modif icat ion du Plan Local d’ Urbanisme. 
 
 
RAPPELS 
 
 
La commune peut  êt re concernée par la présence de carrières et  cavités 
souterraines liée à des sapes et  abris. Il est  vivement  recommandé de procéder à 
de sondages de reconnaissance préalablement  à toute const ruct ion. 
 
 
Il convient  de se reporter au lexique pour la définit ion des termes du règlement . 
Il est  vivement  conseillé de se reporter aux Annexes du PLU pour prendre 
connaissance de l’ ensemble des servitudes et  obligat ions diverses qui affectent  la 
zone. 
 
 
 
ARTICLE 2AU 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont  interdits tous les modes d’ occupat ion et  d’ ut il isat ion des sols. 
 
 
ARTICLE 2AU 2 : OCCUPATIONS ET UTIL ISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Il n’ est  pas f ixé de règle. 
 
 
ARTICLE 2AU 3 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES 
AU PUBLIC 

 
Il n’ est  pas f ixé de règle. 
 
 
ARTICLE 2AU 4 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 

PUBLICS D’EAU, D’ELECTRIC ITE ET D’ASSAINISSEMENT  
 
Il n’ est  pas f ixé de règle. 
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ARTICLE 2AU 5 : SUPERFICIE MINI MALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Il n’ est  pas f ixé de règle. 
 
 
ARTICLE 2AU 6 : IMPLANTATION DE S CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

EMPRISES PUBLIQUES ET AUX VOIES 
 
Il n’ est  pas f ixé de règle. 
 
 
ARTICLE 2AU 7 : IMPLANTATION DE S CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES 
 
Il n’ est  pas f ixé de règle. 
 
 
ARTICLE 2AU 8 : IMPLANTATION DES CO NSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Il n’ est  pas f ixé de règle. 
 
 
ARTICLE 2AU 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS  
 
Il n’ est  pas f ixé de règle. 
 
 
ARTICLE 2AU 10 : HAUTEUR MA XIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Il n’ est  pas f ixé de règle. 
 
 
ARTICLE 2AU 11 : ASPECT EXTERIEUR DE S CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT 

DE LEURS ABORDS 
 
Il n’ est  pas f ixé de règle. 
 
 
ARTICLE 2AU 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES  
 
Il n’ est  pas f ixé de règle. 
 
 
ARTICLE 2AU 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  
 
Il n’ est  pas f ixé de règle. 
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ARTICLE 2AU 14 : COEFFICIEN T D’OCCUPATION DU SOL 
 
Il n’ est  pas f ixé de règle. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA 
ZONE AGRICOLE 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 
 
 
 
VOCATION PRINCIPALE 
 
Il s’agit d’une zone à vocation exclusivement agricole. 
 
La zone A est touchée par le périmètre de protection rapprochée du captage d’eau 
potable, le secteur « Ap ». 
Le secteur « Aip » correspond aux secteurs de la zone A touchés par le risque 
d’inondation et par le périmètre de protection rapprochée du captage d’eau 
potable ; dans ce cas, les règles afférentes à chaque secteur se cumulent. 
 
 
 
RAPPELS 
 
 
La zone comprend des éléments ou ensemble d’éléments de paysage naturel 
protégés au titre de l’article L.123-1-7° du code de l’urbanisme. 
 
 
La commune peut être concernée par la présence de carrières et cavités 
souterraines liée à des sapes et abris. Il est vivement recommandé de procéder à 
de sondages de reconnaissance préalablement à toute construction. 
 
 
La commune peut être concernée par le risque naturel de mouvement de terrain en 
temps de sécheresse lié au retrait-gonflement des sols argileux (aléa faible 
notamment sur la partie sud-est de la RD39). Il est vivement conseillé de procéder 
à des sondages sur les terrains et d’adapter les techniques de construction (cf. 
annexes documentaires du règlement). 
 
 
Il convient de se reporter au lexique pour la définition des termes du règlement. 
Il est vivement conseillé de se reporter aux Annexes du PLU pour prendre 
connaissance de l’ensemble des servitudes et obligations diverses qui affectent la 
zone. 
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ARTICLE A 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITE S 
 
Sont interdits tous les modes d’occupation et d’utilisation des sols non autorisés 
sous conditions particulières à l’article A 2. 
 
Dans tous les cas, dans le secteur Aip, sont interdites toutes constructions ou 
installations. 
 
 
ARTICLE A 2 : OCCUPATIONS ET UTIL ISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Sont admises sous conditions les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- La construction et l’extension de bâtiments et installations liés à l’activité 
agricole ressortissant ou non de la législation sur les installations classées, à 
condition qu’un aménagement paysager soit prévu pour assurer leur 
insertion dans le paysage. 

- Les constructions à destination d’habitation, ainsi que leur extension, 
strictement liées et nécessaires au fonctionnement des exploitations 
agricoles et à condition qu’elles soient implantées à proximité immédiate 
des bâtiments d’exploitation (à l’intérieur des corps de ferme ou sur des 
parcelles attenantes). 

- La construction et l’extension de bâtiments liés à la diversification de 
l’activité agricole (ateliers de transformation, locaux de vente directe des 
produits issus de l’exploitation, fermes-auberges, …) dans la mesure où ils ne 
compromettent pas le caractère de la zone. 

- Le camping à la ferme et installations annexes qui y sont liées, à condition 
que leur implantation se situe à proximité immédiate des bâtiments 
d’exploitation. 

- Les constructions ou installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif (telles que les châteaux d’eau, les éoliennes, les 
infrastructures, …) dans la mesure où elles ne compromettent pas le 
caractère agricole de la zone. 

- La reconstruction de bâtiments sinistrés dans la limite d’un rapport entre 
les superficies de plancher hors œuvre nette nouvelles et anciennes inférieur 
ou égal à 1,2. 

- Les affouillements et exhaussements du sol seulement s’ils sont 
indispensables pour la réalisation des types d’occupation ou d’utilisation du 
sol autorisés ou s'ils sont liés à un aménagement paysager ou à la réalisation 
de bassin de retenue des eaux, dans le respect de la réglementation en 
vigueur. 

 
En sus, dans le secteur Ap, sont réglementées les activités suivantes : 

- Le pacage des animaux, de manière à ne pas détruite la couverture 
végétale. 

- L’installation d’abreuvoirs ou d’abris destinés au bétail (à implanter au point 
le plus éloigné du captage). 
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- La modification des voies de communication existantes ainsi que leur 
condition d’utilisation, de manière à éviter les déversements accidentels et 
l’arrivée des eaux de chaussée vers les périmètres de protection immédiate. 

- Les extensions de confort (sanitaire, garage, véranda, terrasse, parking) des 
constructions existantes. 

 
En sus, dans le secteur Aip, est réglementée l’activité suivante : 

- Le pacage des animaux, de manière à ne pas détruite la couverture 
végétale. 

 
 
ARTICLE A 3 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU 
PUBLIC 

 
1° /  Accès  
 
Pour être constructible, un terrain doit disposer d'un accès à une voie publique ou 
privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d'un passage aménagé sur les 
fonds voisins éventuellement obtenu par l’application de l’article 682 du code civil. 
 
Les accès doivent présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile.  
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions 
spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être 
appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur configuration 
ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 
Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la 
sécurité. 
 
La largeur minimale des accès à une voie publique ou privée est fixée à 4 mètres. 
 
Les accès doivent toujours être assujettis à l’accord du gestionnaire de la voirie 
concernée. 
 
 
2° /  Voirie  
 
Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées dont les 
caractéristiques techniques doivent être suffisantes au regard de l'importance et de 
la destination du projet et, permettre de satisfaire aux exigences de la défense 
contre l’incendie et de la protection civile. 
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ARTICLE A 4 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR L ES RESEAUX 
PUBLICS D’EAU, D’ASSAINI SSEMENT ET D’ELECTRICITE 

 
1° /  Alimentat ion en eau potable  
 
Toute construction ou installation nouvelle qui, de par sa destination, nécessite 
une utilisation d’eau potable doit être desservie par un réseau collectif de 
distribution d’eau potable. 
 
2° /  Assainissement  
 
Le raccordement au réseau de collecte des eaux usées domestiques est obligatoire 
pour toute construction ou installation nouvelle desservie par un réseau 
d’assainissement collectif et nécessitant un rejet d’eaux usées. Les conditions de 
raccordement à ce réseau sont définies dans le règlement d’assainissement de la 
Communaupole de Lens-Liévin joint aux Annexes du PLU. 
 
En l’absence de réseau d’assainissement collectif, et seulement dans ce cas, 
l’assainissement non collectif est obligatoire. Dans ce cas, les eaux usées doivent 
être dirigées vers des dispositifs de traitement adaptés à la nature géologique et à 
la topographie du terrain concerné et conformes à la réglementation en vigueur. 
Ces installations d’assainissement doivent être conçues de manière à être 
raccordées ultérieurement au réseau d’assainissement collectif dès sa réalisation. 
 
Le raccordement des établissements déversant des eaux industrielles au réseau 
d’assainissement public n’est toutefois pas obligatoire. 
Dans le cas où le raccordement est souhaité, les eaux usées industrielles devront 
être traitées avant rejet par une unité de traitement spécifique et devront 
satisfaire aux conditions de raccordement définies dans le règlement 
d’assainissement de la Communaupole de Lens-Liévin, joint aux Annexes du PLU. 
Si le raccordement n’est pas souhaité, les industriels devront disposer d’une unité 
de traitement spécifique et répondre aux normes en vigueur. 
 
3° /  Eaux pluviales  
 
En application du règlement d’assainissement de la Communaupole de Lens-Liévin, 
joint aux Annexes du PLU, toute construction ou installation nouvelle doit évacuer 
ses eaux pluviales en milieu naturel direct ou par infiltration au plus près de sa 
source (point de chute sur le sol ou la surface imperméabilisée). L’impact de ces 
rejets ou infiltrations doit toutefois être examiné. Un pré-traitement éventuel peut 
être imposé. 
 
En cas d’impossibilité technique de rejet en milieu naturel direct, d’infiltration 
dans le sous-sol ou d’insuffisance de capacité d’infiltration, les prescriptions ci-
après définies doivent être respectées : 

- Les opérations d’aménagement (constructions, voies et parkings) de moins 
de 4000 m² de surface totale y compris l’existant, peuvent rejeter leurs 
eaux pluviales dans le réseau public en respectant ses caractéristiques 
(système unitaire ou séparatif). 

- Pour les opérations d’aménagement (constructions, voies et parkings) de 
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plus de 4000 m² de surface totale y compris l’existant, le débit maximal des 
eaux pluviales pouvant être rejeté dans le réseau public ne peut être 
supérieur à 10 litres par seconde et par hectare de surface totale. Un 
stockage tampon peut être envisagé. 

- Toutefois, les agrandissements de moins de 20% de surface imperméabilisée 
sans dépasser 200 m² peuvent utiliser le système d’évacuation des eaux 
pluviales existant, sous réserve de son bon état et de sa capacité, sauf en 
cas de changement de destination de la construction. 

- Un pré-traitement préalable peut être imposé pour toute construction à 
destination autre que l’habitation. 

 
4° /  Distribut ion électrique, téléph onique et  de télédist ribut ion  
 
Lorsque les réseaux sont enterrés, les branchements doivent l’être également. 
 
 
ARTICLE A 5 : SUPERFICIE MINIMA LE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE A 6 : IMPLANTATION DES CONS TRUCTIONS PAR RAPPORT AUX EMPRISES 

PUBLIQUES ET AUX VOIES 
 
Ainsi qu’il est prévu à l’article L.111-1-4 du code de l’urbanisme, en dehors des 
espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites 
dans une bande de 75 mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes classées 
à grande circulation (RN47). 
 
Cette interdiction ne s'applique pas :  
- aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures 
routières;  
- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures 
routières;  
- aux bâtiments d'exploitation agricole ;  
- aux réseaux d'intérêt public.  
Les exceptions précitées doivent respecter un recul minimal de 50 mètres à 
compter de l’axe de la RN47.  
 
Cette interdiction ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de 
destination, à la réfection ou à l'extension de constructions existantes. 
 
 
En dehors de l’application de l’article L.111-1-4 du code de l’urbanisme, les 
bâtiments doivent être implantés en recul au moins égal à : 

- 35 mètres de l’axe de la RD947. 
- 15 mètres de l’axe des autres voies. 
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Toutefois : 
 
▪ Lorsqu’il s’agit d’extensions ou de travaux visant à améliorer le confort ou la 
solidité des bâtiments existants, il sera admis que la construction soit édifiée avec 
un recul qui ne pourra être inférieur au recul minimum du bâtiment existant. 
▪ Lorsqu’il s’agit de constructions ou d’installations nécessaires aux services publics 
ou d’intérêt collectif, à condition que leur destination suppose une implantation 
différente pour répondre à des besoins de fonctionnalité ou de sécurité, elles 
peuvent s’implanter à la limite de la voie ou en recul minimal de 1 mètre à 
compter de cette même limite. 
 
ARTICLE A 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX  LIMITES 

SEPARATIVES 
 
Les constructions et les installations autorisées doivent s'implanter en retrait des 
limites séparatives. 
Ce retrait sera tel que la distance comptée horizontalement (L) de tout point d’un 
bâtiment au point le plus proche des limites séparatives de l'unité foncière doit 
être au moins égale à la moitié de sa hauteur (H/2), sans jamais être inférieure à 3 
mètres. 
 
Cette distance minimale peut être ramenée à 1 mètre pour les constructions 
annexes (abris de jardin, à bois,…) lorsque l’emprise au sol n’excède pas 20m² et 
que la hauteur au faîtage est inférieure à 3 mètres. 
 
Toutefois : 
 
▪ Lorsqu’il s’agit d’extensions ou de travaux visant à améliorer le confort ou la 
solidité des bâtiments existants, il sera admis que la construction soit édifiée avec 
un prospect qui ne pourra être inférieur au prospect minimum du bâtiment 
existant. 
▪ Lorsqu’il existe un bâtiment sensiblement équivalent en hauteur, en épaisseur, et 
en bon état, déjà contigu à la limite séparative, il sera admis l’adossement. 
▪ Lorsqu’il s’agit de constructions ou d’installations nécessaires aux services publics 
ou d’intérêt collectif, à condition que leur destination suppose une implantation 
différente pour répondre à des besoins de fonctionnalité ou de sécurité, elles 
peuvent s’implanter en limites séparatives sans condition de profondeur ou en 
retrait de 1 mètre minimum à compter de ces mêmes limites. 
 
Les dépôts et les autres installations doivent être implantés à 10 mètres au moins : 

- des limites des zones à vocation mixte (urbaines et à urbaniser) 
- des limites séparatives lorsque la parcelle contiguë supporte une habitation 

autre que liée à un siège d’exploitation. 
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ARTICLE A 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES P AR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 
Entre deux bâtiments non contigus doit toujours être ménagée une distance 
suffisante pour permettre l’entretien facile des marges d’isolement et des 
bâtiments eux-mêmes, ainsi que le passage et le fonctionnement du matériel de 
lutte contre l’incendie. 
 
Cette distance doit être au minimum de 4 mètres. 
 
 
ARTICLE A 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS  
 
Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE A 10 : HAUTEUR MAXI MALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Les constructions à destination principale d’habitation ne doivent pas comporter 
plus d’1 niveau habitable sur rez-de-chaussée, niveau de combles aménagés inclus 
(R+C ou R+1). 
 
La hauteur maximale des constructions et des installations agricoles ne peut 
dépasser 12 mètres. 
 
 
Toutefois, une hauteur supérieure peut être admise : 
▪ pour les travaux d’extension d’un bâtiment existant dont la hauteur est 
supérieure aux dispositions qui précèdent. Dans ce cas, la hauteur maximale 
autorisée est celle de la construction existante. 
▪ pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif, si elle est rendue nécessaire par leur nature même, et / ou pour répondre 
à des besoins de fonctionnalité ou de sécurité. 
 
 
ARTICLE A 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS, AINSI QUE PRESCRIPTIONS DE NATURE A 
ASSURER LA PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGE  

 
DISPOSITIONS GENERALES 
 
Le projet peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, 
leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 
modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation 
des perspectives monumentales. 
 



Règlement                                                                                                                                    A 

Plan Local d’Urbanisme de HULLUCH  81 

PRESCRIPTIONS DE NATURE A ASSURER LA PROTECTION DES ELEMENTS DE 
PAYSAGE NATUREL 
 
Tous travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément de paysage 
naturel identifié au plan de zonage du PLU doivent faire l’objet d’une déclaration 
préalable (article R.421-23 h) du code de l'urbanisme). 
Tout élément supprimé après déclaration préalable doit être remplacé. 
 
 
ARTICLE A 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES  
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être réalisé en dehors des voies publiques et conformément à la 
réglementation en vigueur relative à l’accessibilité de la voirie aux personnes 
handicapées et à mobilité réduite, et notamment relative au stationnement. 
 
 
ARTICLE A 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  
 
Les essences d'arbres et arbustes à planter seront choisies de préférence parmi les 
essences locales listées dans les annexes du présent règlement. 
 
Un aménagement paysager doit être prévu autour des constructions à destination 
d'activités agricoles situées hors des sièges d’exploitation ainsi qu’autour des 
dépôts et aires de stockage : une bande boisée composée d'arbustes, d’arbres tige 
et/ou haute tige devra être plantée sur le pourtour de ces constructions et 
installations. 
 
Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé. 
 
 
ARTICLE A 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 
 
Il n’est pas fixé de règle. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N 
 
 
VOCATION PRINCIPALE 
 
Il s’ agit  d’ une zone naturelle protégée. 
 
La zone N comprend un secteur : 

- le secteur Nh reprenant  une const ruct ion existante isolée au sein de la 
plaine agricole. 

 
La zone N est  touchée par le secteur à risque d’ inondat ion, le secteur « Ni ». 
Le secteur « Nip » et  le secteur « Nhip » correspondent  aux secteurs de la zone N 
et  du secteur Nh touchés par le risque d’ inondat ion et  par le périmèt re de 
protect ion rapprochée du captage d’ eau potable ; dans ce cas, les règles afférentes 
à chaque secteur se cumulent . 
 
 
RAPPELS 
 
 
La zone comprend des éléments ou ensemble d’ éléments de paysage naturel 
protégés au t it re de l’ art icle L.123-1-7°  du code de l’ urbanisme. 
 
Les espaces boisés classés sont  soumis aux disposit ions des art icles L.130-1 et  
suivants du code de l’ urbanisme : ce classement  interdit  tout  changement  
d’ affectat ion ou tout  mode d’ occupat ion des sols de nature à compromet t re la 
conservat ion, la protect ion ou la créat ion des boisements. 
 
A compter de l’ axe de la route nat ionale n°47, la zone est  soumise aux disposit ions 
de l’ art icle L.111-1-4 du code de l’ urbanisme, dit  loi Barnier. 
 
La commune peut  êt re concernée par la présence de carrières et  cavités 
souterraines liée à des sapes et  abris. Il est  vivement  recommandé de procéder à 
de sondages de reconnaissance préalablement  à toute const ruct ion. 
 
La commune peut  êt re concernée par le risque naturel de mouvement  de terrain en 
temps de sécheresse lié au ret rait -gonf lement  des sols argileux (aléa faible 
notamment  sur la part ie sud-est  de la RD39). Il est  vivement  conseillé de procéder 
à des sondages sur les terrains et  d’ adapter les techniques de const ruct ion (cf. 
annexes documentaires du règlement ). 
 
Il convient  de se reporter au lexique pour la définit ion des termes du règlement . 
Il est  vivement  conseillé de se reporter aux Annexes du PLU pour prendre 
connaissance de l’ ensemble des servitudes et  obligat ions diverses qui affectent  la 
zone. 
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ARTICLE N 1 : OCCUPATIONS ET UT ILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont  interdits tous les modes d’ occupat ion et  d’ ut il isat ion des sols non autorisés 
sous condit ions part iculières à l’ art icle N 2. 
 
Dans tous les cas, dans le secteur Nhip,  sont  interdits les caves et  les sous-sols. 
 
 
ARTICLE N 2 : OCCUPATIONS ET UTIL ISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Sont  admises sous condit ions les occupat ions et  ut il isat ions du sol suivantes : 

- Les const ruct ions et  installat ions nécessaires aux services publics ou 
d'intérêt  collect if ,  sous réserve d’ êt re liées au captage d’ eau potable et  
de ne pas porter at teinte au caractère et  à l 'intérêt  du site. 

- Les affouillements et  exhaussements du sol seulement  s’ ils sont  
indispensables pour la réalisat ion des types d’ occupat ion ou d’ ut il isat ion 
du sol autorisés ou s'ils sont  liés à un aménagement  paysager ou à la 
réalisat ion de bassin de retenue des eaux, dans le respect  de la 
réglementat ion en vigueur. 

 
En sus, dans le secteur Nh :  

- Les t ravaux visant  à améliorer le confort ,  la solidité et  l’ extension 
limitée des const ruct ions existantes à dest inat ion d’ habitat ion. 

- Les annexes et  dépendances (abris de j ardin, remises, garages, …) liées 
aux habitat ions existantes, si leur hauteur ne dépasse pas 4 mèt res au 
faîtage et  si leur surface brute est  inférieure ou égale à 20 m² . Ces 
const ruct ions ne pourront  êt re réalisées que sur l ’ unité foncière qui 
supporte l’ habitat ion. 

 
En sus, dans le secteur Nhip, les const ruct ions admises doivent  obligatoirement  
êt re rehaussées d’ au minimum 0,20 mèt re par rapport  au niveau de la route. 
 
 
ARTICLE N 3 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU 
PUBLIC 

 
1° /  Accès  
 
Pour êt re const ruct ible, un terrain doit  disposer d'un accès à une voie publique ou 
privée, soit  directement , soit  par l’ intermédiaire d'un passage aménagé sur les 
fonds voisins éventuellement  obtenu par l’ applicat ion de l’ art icle 682 du code civil.  
 
Les accès doivent  présenter les caractérist iques permet tant  de sat isfaire aux 
exigences de la sécurité, de la défense cont re l’ incendie et  de la protect ion civile.  
Le proj et  peut  êt re refusé ou n'êt re accepté que sous réserve de prescript ions 
spéciales si les accès présentent  un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes ut il isant  ces accès. Cet te sécurité doit  êt re 
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appréciée compte tenu notamment  de la posit ion des accès, de leur configurat ion 
ainsi que de la nature et  de l’ intensité du t raf ic. 
Le nombre des accès sur les voies publiques peut  êt re limité dans l'intérêt  de la 
sécurité. 
 
La largeur minimale des accès à une voie publique ou privée est  f ixée à 4 mèt res. 
 
Aucun accès n’ est  toléré sur la RN47. 
 
Les accès doivent  touj ours êt re assuj et t is à l’ accord du gest ionnaire de la voirie 
concernée. 
 
 
2° /  Voirie  
 
Les terrains doivent  êt re desservis par des voies publiques ou privées dont  les 
caractérist iques techniques doivent  êt re suff isantes au regard de l'importance et  de 
la dest inat ion du proj et  et , permet t re de sat isfaire aux exigences de la défense 
cont re l’ incendie et  de la protect ion civile. 
 
 
ARTICLE N 4 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 

PUBLICS D’EAU, D’ASSAINI SSEMENT ET D’ELECTRICITE 
 
1° /  Alimentat ion en eau potable  
 
Toute const ruct ion ou installat ion nouvelle qui, de par sa dest inat ion, nécessite 
une ut il isat ion d’ eau potable doit  êt re desservie par un réseau collect if  de 
dist ribut ion d’ eau potable. 
 
2° /  Assainissement  
 
Le raccordement  au réseau de collecte des eaux usées domest iques est  obligatoire 
pour toute const ruct ion ou installat ion nouvelle desservie par un réseau 
d’ assainissement  collect if  et  nécessitant  un rej et  d’ eaux usées. Les condit ions de 
raccordement  à ce réseau sont  déf inies dans le règlement  d’ assainissement  de la 
Communaupole de Lens-Liévin j oint  aux Annexes du PLU. 
 
En l’ absence de réseau d’ assainissement  collect if ,  et  seulement  dans ce cas, 
l’ assainissement  non collect if  est  obligatoire. Dans ce cas, les eaux usées doivent  
êt re dirigées vers des disposit ifs de t raitement  adaptés à la nature géologique et  à 
la topographie du terrain concerné et  conformes à la réglementat ion en vigueur. 
Ces installat ions d’ assainissement  doivent  êt re conçues de manière à êt re 
raccordées ultérieurement  au réseau d’ assainissement  collect if  dès sa réalisat ion. 
 
Le raccordement  des établissements déversant  des eaux indust rielles au réseau 
d’ assainissement  public n’ est  toutefois pas obligatoire. 
Dans le cas où le raccordement  est  souhaité, les eaux usées indust rielles devront  
êt re t raitées avant  rej et  par une unité de t raitement  spécif ique et  devront  
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sat isfaire aux condit ions de raccordement  définies dans le règlement  
d’ assainissement  de la Communaupole de Lens-Liévin, j oint  aux Annexes du PLU. 
Si le raccordement  n’ est  pas souhaité, les indust riels devront  disposer d’ une unité 
de t raitement  spécif ique et  répondre aux normes en vigueur. 
 
3° /  Eaux pluviales  
 
En applicat ion du règlement  d’ assainissement  de la Communaupole de Lens-Liévin, 
j oint  aux Annexes du PLU, toute const ruct ion ou installat ion nouvelle doit  évacuer 
ses eaux pluviales en milieu naturel direct  ou par inf ilt rat ion au plus près de sa 
source (point  de chute sur le sol ou la surface imperméabilisée). L’ impact  de ces 
rej ets ou inf ilt rat ions doit  toutefois êt re examiné. Un pré-t raitement  éventuel peut  
êt re imposé.  
 
En cas d’ impossibilité technique de rej et  en milieu naturel direct , d’ inf ilt rat ion 
dans le sous-sol ou d’ insuff isance de capacité d’ inf ilt rat ion, les prescript ions ci-
après définies doivent  êt re respectées : 

- Les opérat ions d’ aménagement  (const ruct ions, voies et  parkings) de moins 
de 4000 m²  de surface totale y compris l’ existant , peuvent  rej eter leurs 
eaux pluviales dans le réseau public en respectant  ses caractérist iques 
(système unitaire ou séparat if).  

- Pour les opérat ions d’ aménagement  (const ruct ions, voies et  parkings) de 
plus de 4000 m²  de surface totale y compris l’ existant , le débit  maximal des 
eaux pluviales pouvant  êt re rej eté dans le réseau public ne peut  êt re 
supérieur à 10 lit res par seconde et  par hectare de surface totale. Un 
stockage tampon peut  êt re envisagé. 

- Toutefois, les agrandissements de moins de 20% de surface imperméabilisée 
sans dépasser 200 m²  peuvent  ut il iser le système d’ évacuat ion des eaux 
pluviales existant , sous réserve de son bon état  et  de sa capacité, sauf en 
cas de changement  de dest inat ion de la const ruct ion. 

- Un pré-t raitement  préalable peut  êt re imposé pour toute const ruct ion à 
dest inat ion aut re que l’ habitat ion. 

 
4° /  Distribut ion électrique, téléph onique et  de télédist ribut ion  
 
Lorsque les réseaux sont  enterrés, les branchements doivent  l ’ êt re également . 
 
 
ARTICLE N 5 : SUPERFICIE MINIMA LE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Il n’ est  pas f ixé de règle. 
 
 
 
 
 
 
 
 



Règlement                                                                                                                                     N 

Plan Local d’ Urbanisme de HULLUCH  87 

ARTICLE N 6 : IMPLANTATION DES CONS TRUCTIONS PAR RAPPORT AUX EMPRISES 
PUBLIQUES ET AUX VOIES 

 
1° /  Voirie  
 
Les const ruct ions autorisées doivent  êt re implantées avec un recul au moins égal à 
15 mèt res de l’ axe des voies. 
 
Dans le secteur Nh :  
Les const ruct ions annexes et  les installat ions doivent  observer un recul au moins 
égal à celui de la const ruct ion principale. 
 
2° /  Cours d’eau non domaniaux  
 
Aucune const ruct ion ne peut  êt re édif iée à moins de 6 mèt res des berges des cours 
d’ eau non domaniaux. 
 
 
ARTICLE N 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPOR T AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
 
Les const ruct ions peuvent  s’ implanter sur les limites séparat ives ou en ret rait  de 
ces limites. 
 
Dans le cas d’ une implantat ion en ret rait ,  la distance comptée horizontalement  (L) 
de tout  point  d’ un bât iment  au point  le plus proche des limites séparat ives de la 
parcelle doit  êt re au moins égale à la moit ié de sa hauteur (H/ 2), sans j amais êt re 
inférieure à 3 mèt res. 
 
Dans le secteur Nh, cet te distance minimale peut  êt re ramenée à 1 mèt re pour les 
const ruct ions annexes (abris de j ardin, à bois,…) lorsque l’ emprise au sol n’ excède 
pas 20m²  et  que la hauteur au faîtage est  inférieure à 3 mèt res. 
 
Lorsqu’ il s’ agit  de const ruct ions ou d’ installat ions nécessaires aux services publics 
ou d’ intérêt  collect if ,  à condit ion que leur dest inat ion suppose une implantat ion 
dif férente pour répondre à des besoins de fonct ionnalité ou de sécurité, elles 
peuvent  s’ implanter en limites séparat ives sans condit ion de profondeur ou en 
ret rait  de 1 mèt re minimum à compter de ces mêmes limites. 
 
 
ARTICLE N 8 : IMPLANTATION DES CONS TRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Ent re deux bât iments non cont igus doit  touj ours êt re ménagée une distance 
suff isante pour permet t re l’ ent ret ien facile des marges d’ isolement  et  des 
bât iments eux-mêmes, ainsi que le passage et  le fonct ionnement  du matériel de 
lut te cont re l’ incendie. 
 
Cet te distance doit  êt re au minimum de 4 mèt res.  
 



Règlement                                                                                                                                     N 

Plan Local d’ Urbanisme de HULLUCH  88 

ARTICLE N 9  : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS  
 
Il n’ est  pas f ixé de règle. 
 
 
ARTICLE N 10 : HAUTEUR MAXI MALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Dans le secteur Nh, la hauteur maximale autorisée des const ruct ions à dest inat ion 
d’ habitat ion est  celle de la const ruct ion existante. 
 
 
ARTICLE N 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS, AINSI QUE PRESCRIPTIONS DE NATURE A 
ASSURER LA PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGE  

 
DISPOSITIONS GENERALES 
 
Le proj et  peut  êt re refusé ou n’ êt re accordé que sous réserve de l’ observat ion de 
prescript ions spéciales si les const ruct ions, par leur situat ion, leur architecture, 
leurs dimensions ou l’ aspect  extérieur des bât iments ou ouvrages à édif ier ou à 
modif ier, sont  de nature à porter at teinte au caractère ou à l’ intérêt  des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’ à la conservat ion 
des perspect ives monumentales. 
 
Dans le secteur Nh :  
 
Est  interdit  l 'emploi à nu, en parement  extérieur de matériaux dest inés à êt re 
recouverts d’ un revêtement  ou d’ un enduit ,  tels que les parpaings. 
 
Les enduits devront  rester de couleur naturelle ou êt re peints. 
 
Annexes et  extensions à la  construct ion principale :  
 
Les murs et  toitures des aj outs et  des bât iments annexes accolés à la const ruct ion 
principale doivent  êt re t raités avec des matériaux ident iques à ceux de la 
const ruct ion principale, à l ’ except ion des annexes de type véranda. 
Néanmoins, des matériaux dif férents de ceux de la const ruct ion principale pourront  
êt re admis pour les annexes et  extensions dont  les méthodes de const ruct ion sont  
respectueuses de l’ environnement . 
 
 
PRESCRIPTIONS DE NATURE A ASSURER LA PROTECTION DES ELEMENTS DE 
PAYSAGE NATUREL 
 
Tous t ravaux ayant  pour effet  de modif ier ou de supprimer un élément  de paysage 
naturel ident if ié au plan de zonage du PLU doivent  faire l’ obj et  d’ une déclarat ion 
préalable (art icle R.421-23 h) du code de l'urbanisme). 
Tout  élément  supprimé après déclarat ion préalable doit  êt re remplacé. 
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ARTICLE N 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES  
 
Le stat ionnement  des véhicules correspondant  aux besoins des const ruct ions et  
installat ions doit  êt re réalisé en dehors des voies publiques et  conformément  à la 
réglementat ion en vigueur relat ive à l’ accessibilité de la voirie aux personnes 
handicapées et  à mobilité réduite, et  notamment  relat ive au stat ionnement . 
 
Des places suff isantes doivent  êt re aménagées pour sat isfaire aux besoins des 
const ruct ions autorisées. 
 
 
ARTICLE N 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  
 
Les essences d'arbres et  arbustes à planter seront  choisies de préférence parmi les 
essences locales listées dans les annexes documentaires du présent  règlement . 
 
Les plantat ions ne doivent  pas créer de gênes pour la circulat ion publique et  
notamment  la sécurité rout ière. 
 
Les espaces boisés classés sont  soumis aux disposit ions des art icles L.130-1 et  
suivants du code de l’ urbanisme : ce classement  interdit  tout  changement  
d’ affectat ion ou tout  mode d’ occupat ion des sols de nature à compromet t re la 
conservat ion, la protect ion ou la créat ion des boisements. 
 
Tout  arbre de haute t ige abat tu doit  êt re remplacé. 
 
Dans le secteur Nh, les surfaces libres de toute const ruct ion doivent  êt re 
obligatoirement  plantées ou t raitées en espace vert ,  j ardin potager ou d’ agrément . 
 
 
ARTICLE N 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 
Dans le secteur Nh, le coeff icient  d’ occupat ion des sols est  f ixé à 0,3. 
 



Règlement                                                                                                                     Annexes document aires 

Plan Local d’ Urbanisme de HULLUCH  90 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ANNEXES DOCUMENTAIRES 

 
 
 



Règlement                                                                                                                     Annexes document aires 
 

Plan Local d’ Urbanisme de HULLUCH  91 

ARTICLES 1 et 2- OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS 
 
Le Plan Local d’ Urbanisme prévoit  l ’ affectat ion des sols selon les usages principaux 
par une lecture à t it re d’ informat ion de la vocat ion de la zone reprise au chapeau 
et  des art icles 1 et  2 des règlements de zone, les interdict ions et  les condit ions 
d’ autorisat ion déterminant  le caractère de ladite zone. 
 
Tout  ce qui n’ est  pas interdit  ou admis sous condit ions est  autorisé sous réserve des 
réglementat ions part iculières (exemple : installat ions classées pour la protect ion 
de l’ environnement ). 
DEFINITIONS : 
 
Une unité foncière correspond à une parcelle ou un ensemble de parcelles d’ un 
seul tenant  appartenant  à un même propriétaire ou à une même indivision. 
 
La surface de plancher hors  œuvre brute et nette :  se reporter à l’ art icle R.112-2 
du Code de l’ Urbanisme et  à la f iche explicat ive qui suit .  
 
 
ARTICLE 3 - ACCES ET VOIRIE 
 
DEFINITIONS : 
 
L’accès  est  un des éléments de la desserte. Il correspond à la limite ou à l 'espace, 
tel que portail,  porche, part ie de terrain donnant  sur la voie, par lequel les 
véhicules pénèt rent  sur l 'unité foncière supportant  le proj et  de const ruct ion depuis 
la voie de desserte.  
 
La chaussée  est  la part ie médiane de la voie, ut il isée pour la circulat ion 
automobile. 
 
L’emprise de la voie  est  la surface comprenant  la voie et  l’ ensemble de ses 
dépendances. 
 
La plate-forme  est  la part ie de la voie ut il isée pour la circulat ion automobile et  
piétonne. 
 
La voirie est  l’ ensemble des voies de circulat ion du domaine public ou privé. La 
voie const itue la desserte automobile de l’ unité foncière du proj et . Elle inclut  la 
chaussée ouverte à la circulat ion des véhicules et  des cycles, l’ emprise réservée 
aux piétons et  les aménagements de voirie. 
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ILLUSTRATIONS : 
 
Illustration d’un passage aménagé sur fond voisin :  

 
 
Les terrains A-B-C sont  desservis directement . Le propriétaire du terrain D enclavé 
doit  obtenir un passage sur fonds voisins (B par exemple). 
 
Illustration de la réglementation concer nant les groupes de garages individuels :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sur Hulluch, la cour d’ évolut ion est  imposée pour les groupes de garages individuels 
de plus de 5 boxes. 
 
 
ARTICLE 6 – IMPLANTATION DES CONSTR UCTIONS PAR RAPPORT AUX EMPRISES 

PUBLIQUES ET AUX VOIES 
 
 
DEFINITIONS : 
 
L’alignement est  la limite du domaine public rout ier au droit  des propriétés 
privées riveraines. Ni les voies privées, ni les chemins ruraux, même ouverts au 
public, ne font  part ie du domaine public rout ier, de sorte qu’ il n’ existe pas 
d’ alignement  pour ces voies. 
 
L’axe de la chaussée est  la ligne f ict ive de symét rie. 
 
La façade avant d'une construction  est  comprise comme la façade vert icale du 
bât iment , située au dessus du niveau du sol, pouvant  comporter une ou plusieurs 
ouvertures et  située du côté de la voie, publique ou privée.  
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La limite de voie  est  const ituée, selon le cas, de l’ alignement , c’ est -à-dire de la 
limite ent re une propriété privée et  le domaine public, ou de la limite ent re une 
voie privée et  la propriété riveraine.  
 
Le recul signif ie en arrière d’ une ligne déterminée (exemple : l imite d’ emprise 
publique). Il s’ agit  de la distance séparant  le proj et  de const ruct ion des voies 
publiques ou privées. 
 
 
ILLUSTRATIONS : 
 
"Tout ou partie de la façade avan t de la construction principale"  
 

 
 
"Implantation à l’alignement ou à la limite de la vo ie" 

 

Part ie de la 
façade avant  

Toute la façade 
avant  

Alignement  ou 
limite de la voie 
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"Implantation en recul par rapport à l’alig nement ou par rapport à la limite de 
la voie"  

 
 

"Implantation en recul par rapport à l’axe de la voi e" 

 
 
 

"En cas de dent creuse, alignement sur l’une des deux constructions voisines"  

 

Possibilité d’ implanter une 
const ruct ion en recul de 3 

mèt res 

Alignement  ou 
limite de la voie 

Axe de la voie 
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"Bande de constructibilité de 40 mètres à compter de l’alignement".  
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 



Règlement                                                                                                                     Annexes document aires 
 

Plan Local d’ Urbanisme de HULLUCH  96 

 
ARTICLE 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
 
DEFINITIONS : 

 
 

La limite séparative  sépare les propriétés privées. La not ion de limites séparat ives 
englobe deux limites : les limites latérales, d’ une part ,  et  les limites arrières ou de 
fond, d’ aut re part .  
 
Le retrait  correspond à la distance séparant  le proj et  de const ruct ion d’ une limite 
séparat ive. 
 
Une annexe  est  une const ruct ion de faible dimension non accolée à la const ruct ion 
principale nécessairement  implantée sur la même unité foncière tels que bûcher,  
abri de j ardin, garage etc., à l 'exclusion de toute const ruct ion à vocat ion d'act ivités 
ou d'habitat ion. 
 
Le faîtage  const itue la ligne de j onct ion supérieure de deux pans de toiture 
inclinés suivant  des pentes opposées. 
 
L’égout du toit  const itue la limite ou la ligne basse d’ un pan de couverture, vers 
laquelle ruissellent  les eaux de pluie pour s’ égout ter dans une gout t ière ou un 
chéneau. 
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ILLUSTRATIONS : 
 
Ü Implantation en retrait des limites séparatives = avec marge d’ isolement  
 
"La distance comptée horizontalement (L) de tout po int d’un bâtiment au point 
le plus proche des limites séparatives de la parcelle doit être au moins égale à 
la moitié de sa hauteur (H/2), sans jamais être inférieure à 3 mètres." 

 

 
 
"Cette distance minimale peut être ramenée à 1 mètr e pour les constructions 
annexes (abris de jardin, à bois,…) lors que l’emprise au sol n’excède pas 20m²  
et que la hauteur au faîtage est inférieure à 3 mèt res." 
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Ü Implantation sur les limites séparatives  
 

 
 
 
 
 

 
"Implantation sur une seule limite séparative" 
 

 

 

 
 

Bât iment  d’ une 
hauteur inférieure à 4 

mèt res au faîtage 



Règlement                                                                                                                     Annexes document aires 
 

Plan Local d’ Urbanisme de HULLUCH  99 

 

 
ARTICLE 8 – IMPLANTATION DES CONSTR UCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
 
ILLUSTRATION : 
 

 
 

Il s’ agit  de respecter les règles d’ ensoleillement  et  de maintenir l’ ent ret ien et  le 
passage ent re les const ruct ions. 
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ARTICLE 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
 
DEFINITIONS : 
 
L’espace libre  correspond à la surface de terrain non occupée par les 
const ruct ions.  
 

 
Liste d’essences d’arbres et  d’arbustes recommandées :  
 
ABELIA (Abélie) 
ACER CAMPESTRE (érable champêt re) 
ALNUS (aulne) 
AMELANCHIER 
BETULA (bouleau) 
CARPINUS BETULUS (charme) 
CORNUS (cornouiller) 
CORYLUS AVELLANA (coudrier) 
COTONEASTER  
DEUTZIA 
ELEAGNUS X EBBEINGEI  
ESCALLONIA 
EUONYMUS EUROPAEUS (fusain d’ Europe) 
FAGUS SYLVATICA (hêt re) 
FRAXINUS EXCELSIOR (frêne) 
ILEX AQUIFOLIUM (houx) 
JUNIPERUS COMMUNIS (genévrier) 
LIGUSTRUM (t roène) 
LONICERA (chèvrefeuille) 
MALUS FLORIBUNDA (pommier à f leurs) 
OSTRYA CARPINIFOLIA (charme houblon) 
PRUNUS LAUROCERASUS ‘ Ot to Luyken’  
PRUNUS  PADUS (cerisier à grappes) 
PRUNUS SPINOSA (prunellier) 
PYRUS (poirier à f leurs) 
QUERCUS ROBUR (chêne pédonculé) 
QUERCUS PETRAEA (chêne sessile) 
RIBES (groseill ier à f leurs) 
SALIX  (saule) 
SAMBUCUS RACEMOSA (sureau) 
SORBUS (alisier blanc) 
SPIRAEA 
TILIA CORDATA (t il leul à pet ites feuilles) 
VIBURNUM OPULUS (boule de neige) 
VIBURNUM X BODNANTENSE (viorne à f loraison hivernale) 
VIBURNUM TINUS (viorne t in) 
 



Règlement                                                                                                                     Annexes document aires 
 

Plan Local d’ Urbanisme de HULLUCH  101 

 
ARTICLE 14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 
 
 
DEFINITIONS : 
 
Le coefficient d’occupation des sols  correspond au rapport  ent re la surface hors 
œuvre net te d’ une const ruct ion et  la surface du terrain sur lequel est  édif iée cet te 
const ruct ion. 
Le COS est  exprimé par un nombre, par exemple 0,3, qui const itue le maximum 
autorisé dans une zone. 
 
ILLUSTRATION : 
 

 

 
 
Exemple : sur un terrain de 1000 m²  affecté d’ un COS de 0,5, il est  possible de 
const ruire : 1000 x 0,5 = 500 m²  de surface de plancher hors œuvre net te. 
 
 
 



La SHOB

La SHOB (Surface Hors Oeuvre Brute)  est la surface

de tous les planchers mesurés à l’extérieur des murs.

C’est à partir de la SHOB que pourra être déterminé la

SHON (Surface Hors Oeuvre Nette).

• Eléments constitutifs de la SHOB :

- Les sous-sols

- Les stationnements dans la construction

- Les terrasses à plus de 0,60 m du sol naturel

- Les auvents, s’ils sont soutenus par des poteaux, les

balcons, les loggias

- Les surfaces non closes en rez-de-chaussée

- Les niveaux intermédiaires tels que mezzanine et galerie

- Les toitures-terrasses accessibles ou non

- Les combles y compris les surfaces inférieures à 1,80

m sous plafond

• Eléments non constitutifs de la SHOB :

- Les auvents qui constituent une simple avancée de toi-

ture devant une baie ou une façade

- Les terrasses à moins de 0,60 m du sol naturel

- Les éléments de modénature tels que les acrotères,

bandeaux, corniches, ou marquises

- Tous vides occasionnés par les trémies d’escalier (trou

de l’escalier), d’ascenseur, les marches des escaliers,

les cabines d’ascenseur et les rampes d’accès

Combles non aménageables.
SHOB à déduire pour le calcul de la SHON

La SHON

La SHON (Surface Hors Oeuvre Nette) est le résul-

tat de la soustraction de certaines surfaces à la SHOB

• Surfaces à déduire de la SHOB :

1 - les combles et les sous-sols non aména-

geables pour l’habitation ou pour des activités à

caractère professionnel, artisanal, industriel ou com-

mercial.

Les critères sont les suivants pour les combles et

sous-sols non aménageables :

• le critère de hauteur :

sont considérées comme non aménageable les sur-

faces de plancher qui présentent des hauteurs sous

toiture ou sous plafond inférieure à 1,80 m.

• un critère d’affectation :

sont considérés comme non aménageables certains

locaux par leur nature : les caves si elles sont enter-

rées et n’ont pas de fenêtres.

• un critère d’accessibilité :

il s’agit par exemple de combles dont le sol ne peut

pas supporter de charge (sol constitué par le plafond

de l’étage inférieur), cela doit apparaître très claire-

ment sur les plans de permis de construire ; ou de

combles dont l’encombrement de la charpente les

rendent inutilisables (exemple fermette industrielle

Schéma I).

2 - les toitures-terrasses, les balcons, les loggias,

et les surfaces non closes des rez-de-chaussée.

(Les surfaces des coursives et des bow-windows sont

des éléments de la SHON, elles ne se déduisent pas.)

3 - les bâtiments ou parties de bâtiments réser-

vés pour le stationnement des véhicules.

Garage dans la construction ou séparé de la construc-

tion.

4 - la déduction forfaitaire relative à l’isolation

des locaux à usage d’habitation

(pris en compte dans le formulaire de permis de

construire).

Abattement de 5 % de la surface résultant de la SHOB

moins les surfaces 1, 2, 3 ci-dessus soit :

[ SHOB - (1+2+3)] x 0,95 = SHON

5 - la déduction spécifique aux opérations de

réfection d’immeubles à usage d’habitation

dans la limite de 5 m2 par logement :

Les surfaces de plancher affectées à la réalisation des

travaux tendant à l’amélioration de l’hygiène des

locaux (exemple création de salle de bains s’il n’en

existe pas dans le logement) ; les surfaces de plancher,

des loggias, des balcons et des surfaces non closes en

rez-de-chaussée, fermées à l’occasion du projet.

Les calculs des surfaces

La surface de plancher de chaque niveau doit être mesurée à l’extérieur des murs (quel qu’en soit l’épaisseur).

Schéma des surfaces

1 : rez-de-chaussée

2 : 1er étage

3 : combles aménageables

A et B : combles non aménageables

4 : véranda

5 : atelier

6 : garage

7 : porche

8 : terrasse

Exemple de calcul :

Calcul de la SHOB
Toutes surfaces de plancher
construites, soit :

SHOB = 1+2+3+A+B+4+5+6+7+8

Calcul de la SHON
On enlève à la SHOB :
• les surfaces consacrées au stationne-
ment (6)
• les porches non clos (7)
• les terrasses (8)
• la partie des combles dont la hauteur
sous plafond est inférieure à 1,80 m
(A et B)
• les parties de sous-sols non aména-
geable (sans fe n ê t re) quand il y en a soit :

SHON = SHOB - (6+7+8+A+B)

m



- Le carré et le rectangle :

La surface du rectangle et du carré se calcule en multipliant la 
longueur par la largeur.

5,00 m x 3,00 m = 15,00m2

-  Le triangle :

La surface du triangle se calcule en multipliant la longueur par
la largeur et en divisant le résultat par deux.
Exemple figure 2 :
5,00 m x 3,00 m = 15,00m2

15,00 m2 / 2 = 7,50 m2.

Calcul des surfaces

- Le trapèze :

La surface du trapèze se calcule en séparant la surface en deux
surfaces connues le rectangle et le triangle.

3,25 m x 3,00 m = 9,76 m2

(1,75 m x 3,00 m) / 2 = 2,62 m2

Soit une surface totale de :
9,76 m2 + 2,62 m2 = 12,38 m2
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La SHOB

Su r face Ho rs Oe u v re Br u t e

La SHON
Su r face Ho rs Oe u v re Ne t t e

ARTICLE R112-2
Code de l’urbanisme

■ La SHOB Surface Hors Oeuvre Brute

La Surface de plancher Hors Oeuvre Brute d'une

construction est égale à la somme des surfaces de

plancher de chaque niveau de la construction.

■ La SHON Surface Hors Oeuvre Nette

La Surface de plancher Hors Oeuvre Nette d'une

construction est égale à la surface hors oeuvre brute

de cette construction après déduction :

a • Des surfaces de plancher hors oeuvre des

combles et des sous-sols non aménageables pour

l'habitation ou pour des activités à caractère profes-

sionnel, artisanal, industriel ou commercial ;

b • Des surfaces de plancher hors oeuvre des bal-

cons, des toitures-terrasses, des loggias, ainsi que

des surfaces non closes situées au rez-de-chaussée ;

c • Des surfaces de plancher hors oeuvre des bâti-

ments ou des parties de bâtiments aménagés en vue

du stationnement des véhicules ;

d • Dans les exploitations agricoles, des surfaces de

plancher des serres de production, des locaux desti-

nés à abriter les récoltes, à héberger les animaux, à

ranger et à entretenir le matériel agricole, des

locaux de production et de stockage des produits à

usage agricole, des locaux de transformation et de

conditionnement des produits provenant de l'exploi-

tation ;

e • D'une surface égale à 5 pour 100 des surfaces

hors oeuvre affectées à l'habitation telles qu'elles

résultent le cas échéant de l'application des para-

graphes a, b et c ci-dessus.

Sont également déduites de la surface hors oeuvre

dans le cas de la réfection d'un immeuble à usage

d'habitation et dans la limite de cinq mètres carrés

par logement les surfaces de planchers affectées à la

réalisation de travaux tendant à l'amélioration de

l'hygiène des locaux et celles résultant de la ferme-

ture de balcons, loggias et surfaces non closes

situées en rez-de-chaussée.
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